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COMPTE RENDU INTÉGRAL 

PRÉSIDENCE DE M. SYLVAIN WASERMAN 

vice-président 

M. le président. La séance est ouverte. 
(La séance est ouverte à vingt et une heures trente.) 

1 

PROJET DE LOI DE FINANCES 
RECTIFICATIVE POUR 2020 

Seconde partie (suite) 

M. le président. L’ordre du jour appelle la suite de la 
discussion de la seconde partie du projet de loi de finances 
rectificative pour 2020 (nos 3074, 3132). 

Cet après-midi, l’Assemblée a poursuivi l’examen des 
articles, s’arrêtant à l’amendement no 87 portant article 
additionnel après l’article 17, examiné par priorité.  

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général de la commission 
des finances, de l’économie générale et du contrôle budgétaire. 
Monsieur le président, je demande une suspension de séance. 

Suspension et reprise de la séance 

M. le président. La séance est suspendue pour cinq 
minutes. 

(La séance, suspendue à vingt et une heures trente, est reprise à 
vingt et une heures trente-cinq.) 

M. le président. La séance est reprise. 

Après l’article 17 
(amendements appelés par priorité - suite) 

M. le président. La parole est à Mme Émilie Bonnivard, 
pour soutenir l’amendement no 87. 

Mme Émilie Bonnivard. Il est défendu, monsieur le prési-
dent. Mes collègues auront l’occasion d’y revenir. 

M. le président. La parole est à M. Laurent Saint-Martin, 
rapporteur général de la commission des finances, de 
l’économie générale et du contrôle budgétaire, pour 
donner l’avis de la commission. 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général de la commission 
des finances, de l’économie générale et du contrôle budgétaire. Il 
est défavorable. 

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué 
chargé des comptes publics. 

M. Olivier Dussopt,ministre délégué chargé des comptes 
publics. Même avis. 

(L’amendement no 87 n’est pas adopté.) 

M. le président. La parole est à Mme Véronique Louwagie, 
pour soutenir l’amendement no 708. 

Mme Véronique Louwagie. Cet amendement concerne les 
mécanismes de participation et d’intéressement, lesquels 
doivent être favorisés – nous serons tous d’accord sur ce 
point. Certains dispositifs ont déjà été revus, à l’instar du 
forfait social, qui est onéreux pour les entreprises et ne 
favorise pas le recours à l’intéressement et à la participation. 
C’est pourquoi je vous propose, par cet amendement, de le 
supprimer pour les entreprises de moins de 250 salariés. 

Il conviendrait également d’adopter un mécanisme de 
simplification, car je vous rappelle que le forfait social fait 
l’objet de quatre taux différents ; les entreprises peinent donc 
à s’y retrouver. En effet, le taux de base s’élève à 20 % ; un 
taux de 16 % s’applique à certains versements alimentant des 
plans d’épargne pour la retraite collectifs – PERCO ; un taux 
de 10 % existe depuis le 1er janvier 2019 pour les entreprises 
de moins de cinquante salariés ; et un taux de 8 % s’applique 
à la réserve spéciale de participation dans les sociétés coopé-
ratives et participatives de moins de cinquante salariés. 

Je vous propose donc de simplifier les choses et de promou-
voir l’intéressement et la participation en supprimant le 
forfait social pour les entreprises de moins de 250 salariés. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. Le produit du 
forfait social s’élève tout de même à plus de 5 milliards 
d’euros ;… 

M. Jean-Paul Dufrègne. Ce n’est pas mal ! 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. …il conviendra 
de s’en rappeler lorsqu’il nous faudra financer l’ensemble des 
mesures de soutien à l’économie. Grâce à la loi PACTE – loi 
relative à la croissance et la transformation des entreprises –, 
nous avons renforcé de manière assez satisfaisante l’attracti-
vité de l’intéressement et de la participation. 

Je suis néanmoins d’accord avec vous s’agissant de la néces-
sité d’accroître encore et toujours la participation, l’intéres-
sement et, de manière générale, l’actionnariat salarié pour un 
meilleur partage de la valeur ; ici réside probablement l’entre-
prise de demain. Beaucoup de progrès restent à accomplir en 
la matière, mais nous suivons le bon chemin et la loi PACTE 
constitue une étape importante. Je demande donc le retrait 
de l’amendement. À défaut, je donnerai un avis défavorable. 

(L’amendement no 708, repoussé par le Gouvernement, n’est 
pas adopté.) 
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M. le président. Je suis saisi de trois amendements, nos  

1115, 1618 et 1764, pouvant être soumis à une discussion 
commune. 

Les amendements nos 1115 et 1618 sont identiques. 

La parole est à M. le président de la commission des 
finances, de l’économie générale et du contrôle budgétaire, 
pour soutenir l’amendement no 1115. 

M. Éric Woerth,président de la commission des finances, de 
l’économie générale et du contrôle budgétaire. Il a trait à la 
suppression de la C3S – contribution sociale de solidarité 
des sociétés –, que nous avons évoquée cet après-midi, et que 
le groupe Les Républicains a proposée au travers d’amende-
ments lors de l’examen des trois derniers projets de loi de 
finances. 

M. Jean-Paul Dufrègne. Il faut bien quelques recettes ! 

M. Éric Woerth,président de la commission des finances. Nous 
pensons en effet qu’il convient de baisser les impôts de 
production, car, comme vous le savez, ceux-ci expliquent 
une bonne part du manque de compétitivité de l’industrie 
française, notamment vis-à-vis de l’industrie allemande, et de 
l’écart de niveau des prélèvements obligatoires sur les entre-
prises entre les deux pays. En bref, les impôts de production 
sur le chiffre d’affaires sont évidemment des impôts à 
supprimer. 

Nous vous avions proposé de ne pas supprimer la taxe 
d’habitation, mais plutôt les impôts de production ; vous 
avez choisi de faire l’inverse. Désormais, comme c’est tous 
les jours Noël, vous allez certainement les supprimer. Toute-
fois, je ne vois pas très bien comment vous pourrez financer 
cette mesure, mais je suis sûr que vous nous l’expliquerez en 
détail. 

Quoi qu’il en soit, la suppression de la C3S est absolument 
indispensable. En outre, elle est plus facile à mettre en œuvre 
que la suppression des autres impôts de production, qui 
représentent autant de ressources pour les collectivités 
locales. Le cas échéant, il faudrait en effet conduire une 
réforme de la fiscalité des collectivités dans son ensemble, 
chose que vous n’avez pas faite, mais qu’il conviendra de 
réaliser prochainement. 

J’ai également déposé un amendement de repli, le no 1764, 
qui doit être examiné peu après et qui vise à augmenter le 
montant de l’abattement sur la C3S. Vous le savez, celui-ci 
s’élève actuellement à 19 millions d’euros ; nous proposons 
de le porter à 30 millions d’euros. 

M. le président. L’amendement no 1618 de M. Emmanuel 
Maquet est défendu ; l’amendement no  1764 vient de l’être. 

Quel est l’avis de la commission sur ces trois amende-
ments ? 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. Je n’adhère pas 
vraiment à votre idée de comparer ou d’opposer la taxe 
d’habitation et la C3S : la première touche les ménages, 
lorsque la seconde s’impose aux entreprises. Certes, les collec-
tivités se trouvent au milieu, mais ces deux impôts ne 
poursuivent pas le même objectif. La suppression de la 
taxe d’habitation est une mesure de pouvoir d’achat pour 
80 % et bientôt 100 % des Français, et je crois qu’ils l’ont 
ressentie dans leur budget annuel, ce qui est heureux. Il 
s’agissait d’une promesse de campagne, elle a été tenue, et 
il n’y avait aucune raison de faire différemment de ce que 
nous avions annoncé aux électeurs. 

En revanche, les impôts de production sont une question 
importante pour notre compétitivité et notre souveraineté, 
ou du moins pour la relocalisation des entreprises. Il est vrai 
que nous taxons trop haut dans le compte de résultat avant le 
bénéfice ; nous sommes d’accord sur ce point, tout comme 
nous sommes nombreux dans cet hémicycle à partager la 
volonté de repenser les impôts de production. Et vous avez 
raison, monsieur le président de la commission des finances, 
le premier à revoir est la C3S. Les autres sont effectivement 
plus complexes à réformer, étant donné qu’ils concernent les 
collectivités territoriales et que cela nécessiterait, vous l’avez 
bien dit, de repenser l’ensemble des composantes de la fisca-
lité locale. 

Il conviendra donc d’aborder cette question assez rapide-
ment à la rentrée. La baisse des impôts de production 
constitue une très bonne piste de relance. Lorsque nous 
aurons remis nos entreprises sur pied, par quelle mesure 
fiscale pourrons-nous leur permettre de redémarrer ? En 
nous attaquant à la C3S. C’est en tout cas mon souhait en 
tant que rapporteur général et je crois que le Gouvernement 
entend également y travailler. Nous étudierons sa proposition 
lorsqu’elle sera déposée au Parlement et nous aurons alors 
tout loisir de débattre de la question pour, je l’espère, adopter 
quelque chose d’audacieux. En attendant, je demande le 
retrait de ces amendements. 

Mme Cécile Untermaier. Très bien ! C’est très clair ! 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Olivier Dussopt,ministre délégué. Mon avis est très 
similaire à celui du rapporteur général. Nous menons une 
réflexion sur les impôts de production dans le cadre de la 
préparation du plan de relance. Je suis d’accord avec vous sur 
un point, monsieur le président de la commission des 
finances : la C3S est certainement l’impôt de production le 
plus facile à modifier, dans la mesure où il ne sera pas 
nécessaire de compenser les pertes de recettes des collectivités 
locales, comme nous avons dû le faire pour la taxe d’habita-
tion. En revanche, je souscris aux arguments du rapporteur 
général : il nous paraît prématuré d’acter quoi que ce soit 
dans le présent PLFR. Je demande donc le retrait des 
amendements. À défaut, j’émettrai un avis défavorable. 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des finances. 

M. Éric Woerth,président de la commission des finances. Le 
présent texte est de toute façon décalé par rapport aux 
réalités : au mois de juillet, alors que la crise nous touche 
depuis des mois, il devrait s’agir d’un plan de relance. Autre-
ment dit, nous devrions aller beaucoup plus loin que ne le 
prévoit ce troisième PLFR. 

On le voit d’ailleurs bien : vous hésitez sur toutes les 
mesures, vous les remettez à plus tard, alors que l’urgence 
est extrême. Nous ne pourrons jamais être d’accord avec 
votre calendrier. Vous avez fait passer des impératifs politi-
ques avant les impératifs du pays, et je pense que vous avez 
commis une lourde erreur. 

Bien évidemment, nous serons d’accord, par principe, avec 
certaines de vos mesures de relance. Mais que de temps 
perdu ! Pourquoi attendre autant, alors qu’en réalité, aucun 
plan social ne nous en laisse le temps ? 

5214 ASSEMBLÉE NATIONALE – 3e SÉANCE DU 8 JUILLET 2020 



Je n’oppose pas la taxe d’habitation aux impôts de produc-
tion. Je relève simplement que vous avez utilisé, voire obéré 
vos marges de manœuvre pour baisser la taxe d’habitation, au 
détriment de la productivité, alors que personne ne vous le 
demandait. 

Mme Véronique Louwagie. Oui, vous avez fait un choix ! 

M. Éric Woerth,président de la commission des finances. Vous 
avez mené une politique de la demande, avant de mener une 
politique de l’offre, alors que c’est l’offre qui provoque la 
demande et déclenche l’augmentation des salaires. C’est ainsi 
que les choses fonctionnent, et vous êtes d’ailleurs plutôt 
d’accord avec cette analyse. 

De vous à moi, personne ne vous demandait de baisser la 
taxe d’habitation. 

M. Jacques Cattin. Eh oui ! 

M. Éric Woerth,président de la commission des finances. 
Personne ne vous demandait de supprimer le seul impôt 
qui maintenait encore un lien entre le contribuable et l’élec-
teur local. 

M. Jacques Cattin. Absolument ! 

M. Éric Woerth,président de la commission des finances. 
C’était une erreur. Nous vous proposons de la réparer en 
supprimant la C3S. Puisque vous n’avez plus désormais de 
borne financière,… 

M. Charles de Courson. Provisoirement ! 

M. Éric Woerth,président de la commission des finances. … 
profitez-en pour supprimer la C3S ! 

M. le président. La parole est à M. Daniel Labaronne. 

M. Daniel Labaronne. Pour améliorer la compétitivité de 
nos entreprises, il est possible d’agir sur trois variables : le 
coût du travail, le coût du capital et les impôts de production. 
En matière de baisse du coût du travail, nous avons agi et 
obtenu des résultats. De même, nous avons pris des mesures 
tout à fait significatives qui ont permis de réduire le coût du 
capital. S’agissant des impôts de production, troisième étage 
de la fusée, il faut effectivement que nous menions une 
réflexion et que nous formulions des propositions, en nous 
inscrivant dans une démarche audacieuse, comme l’a préco-
nisé le rapporteur général. 

Grâce aux résultats que nous avons obtenus en matière de 
compétitivité-coût, notre économie est devenue très attrac-
tive pour les investissements directs étrangers. Comment 
expliquer sinon que la France soit devenue la première 
puissance européenne pour l’accueil de ces investissements ? 
Notre localisation, nos infrastructures publiques, la compé-
tence de nos ingénieurs, la qualité de la formation reçue par 
les jeunes dans notre système éducatif y ont certes contribué, 
mais les mesures que nous avons prises pour diminuer le coût 
du travail et le coût du capital ont produit des résultats 
tangibles. 

M. Éric Woerth,président de la commission des finances. Et le 
commerce extérieur ? 

M. Daniel Labaronne. Ces résultats sont à la hauteur de ce 
que nous attendions, puisqu’ils ont permis la reprise de 
l’activité industrielle et des investissements directs étrangers 
dans notre économie. (Applaudissements sur plusieurs bancs du 
groupe LaREM.) 

M. le président. La parole est à Mme Marie-Christine 
Dalloz. 

Mme Marie-Christine Dalloz. Compte tenu de ce que je 
viens d’entendre, je ne comprends pas comment la France a 
pu obtenir de si mauvais résultats au premier trimestre. Nous 
devrions être les champions d’Europe en la matière ; or tel 
n’est pas le cas. 

Je reviens sur l’histoire fiscale récente. En 2017 et 2018, 
vous avez augmenté fortement la taxe intérieure de consom-
mation sur les produits énergétiques, la TICPE, qui porte 
notamment sur les carburants. Cela a suscité le mouvement 
des gilets jaunes. À ce moment-là, vous avez pris conscience 
que la pression sur les ménages était trop forte, et vous avez 
ressorti la baisse de la taxe d’habitation. 

Le président Woerth a raison, c’est parce que vous avez pris 
cette mesure, qui coûtera 20 milliards en année pleine, que 
vous n’avez plus de marges de manœuvre. Aujourd’hui, la 
priorité est de réduire les coûts de production pour relancer 
l’économie. Or nous sommes à la traîne en la matière ; nous 
sommes très en retard sur les autres pays. Pourquoi l’Alle-
magne a-t-elle pris tous nos marchés ? Il y a bien une raison. 

Vous dites que vous y penserez, monsieur le rapporteur 
général, mais il sera trop tard ! C’est maintenant que nous 
vous soumettons des mesures. Quand vous y viendrez, vous 
aurez beau jeu d’affirmer que c’est votre majorité qui en est à 
l’origine. Cela fait trois ans que nous vous proposons 
d’aménager la C3S, et nous ne céderons pas, parce que 
nous pensons que l’amélioration de la compétitivité de nos 
entreprises passe par là. 

M. le président. La parole est à M. Éric Coquerel. 

M. Éric Coquerel. Nous assistons à un débat intéressant 
entre la majorité et une partie de l’opposition. Toutefois, 
celui-ci porte uniquement sur la position du curseur, car 
l’une et l’autre sont en réalité d’accord sur la logique. 

Vous avez expliqué, monsieur Labaronne, que votre 
majorité avait réduit le coût du travail et le coût du 
capital. S’agissant du coût du travail, c’est exact, et vous 
n’avez d’ailleurs pas été les seuls à le faire, puisque cette 
politique est menée depuis trente ans, si bien qu’il y a un 
problème non pas d’offre, mais de demande et de pouvoir 
d’achat, entre autres. En revanche, vous n’avez pas fait baisser 
le coût du capital ; vous avez fait des cadeaux mirifiques au 
capital, ce qui n’est pas la même chose. Cela a d’ailleurs l’effet 
exactement inverse : lorsque l’on diminue le prix du travail et 
que l’on fait des cadeaux au capital, celui-ci coûte une partie 
croissante de la richesse produite, tous les chiffres le 
montrent. 

Nous ne voterons pas ces amendements. Vous l’avez 
précisé, monsieur le président Woerth, le groupe Les 
Républicains a proposé la suppression de la C3S lors de 
l’examen des trois derniers budgets. Pour notre part, nous 
avons proposé à ces trois mêmes occasions le rétablissement 
de l’impôt de solidarité sur la fortune. À chacun ses critères… 

Le moment est moins approprié que jamais pour baisser 
l’impôt sur les sociétés. Il est paradoxal de donner des 
milliards aux entreprises avec le dispositif de chômage 
partiel et les diverses aides, qui plus est sans aucune contre-
partie, et d’expliquer dans le même temps qu’elles devraient 
payer moins d’impôts, alors que ceux-ci servent à financer les 
mesures prises en leur faveur… Les entreprises gagneraient à 
la fois au grattage et au tirage, si je puis dire ! 
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Pour toutes ces raisons, nous ne pensons pas que la priorité 
soit d’améliorer encore et toujours la compétitivité et de 
réduire encore et toujours les impôts payés par les sociétés. 
Si vous poursuivez cette course vers le moins-disant fiscal, 
comme vous êtes en outre opposés aux déficits, il faudra bien 
que quelqu’un paie. Or ce sont les forces productives de 
notre pays qui paieront, les forces de travail, notamment 
les salariés. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général. 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. Vous relancez 
le débat sur la taxe d’habitation, monsieur le président 
Woerth. Qui a demandé de la supprimer ? 

Une députée du groupe LaREM. Les Français ! 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. Peut-être pas 
tous les Français, mais au moins les huit millions et demi 
d’électeurs qui ont voté pour Emmanuel Macron au premier 
tour de la présidentielle ! (Applaudissements sur plusieurs bancs 
du groupe LaREM.) Pardonnez-nous de respecter nos 
promesses de campagne ! 

M. Jacques Cattin. N’importe quoi ! 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. Votre reproche 
est donc assez baroque, monsieur le président Woerth. Nous 
avons trouvé plutôt normal de faire, après l’élection, ce que 
nous avions promis aux Français. Mais sans doute suis-je 
encore trop jeune en politique… 

M. Jacques Cattin. Avez-vous jamais été maire, monsieur le 
rapporteur général ? 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. Par ailleurs, la 
question n’est pas de savoir si telle ou telle mesure fiscale 
favorise plutôt l’offre ou la demande. Sur le fond, nous 
sommes plutôt d’accord : nous partons nous aussi du 
principe qu’il faut d’abord restaurer l’offre et que nous ne 
sommes pas confrontés à une véritable crise de demande, 
même s’il convient probablement de stimuler le redémarrage 
de la consommation ; nous avons besoin d’une relance par 
l’offre. 

M. Jean-Paul Dufrègne. Vous êtes effectivement d’accord ! 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. Pourquoi 
voulons-nous prendre des mesures fiscales ultérieurement ? 
Non pas pour pouvoir dire que nous avons eu raison, ni pour 
refuser toute mesure venant du groupe Les Républicains, 
mais pour faire les choses dans l’ordre. 

Si vous n’avez pas remis les entreprises sur pied au 
préalable, les mesures fiscales que vous prendrez en leur 
faveur seront, j’en suis convaincu, inopérantes. Demander 
une baisse de la fiscalité des entreprises alors que la moitié 
d’entre elles sont encore à terre et ne savent même pas 
comment elles pourront maintenir leur niveau d’emploi 
jusqu’en septembre, cela relève du slogan. 

Faire les choses dans l’ordre ne revient pas à traîner. Il est 
primordial de respecter les séquences de la vie économique, 
aussi bien celles de la crise que celles de la relance. Si nous 
mettons la charrue avant les bœufs, nous allons casser la 
reprise et empêcher la relance. 

Il ne s’agit en aucun cas d’attendre la rentrée car ce serait 
plus malin politiquement – nous ne pouvons pas nous payer 
ce luxe ! Il s’agit tout simplement de prendre les mesures au 
bon moment pour qu’elles soient efficaces. 

Enfin, quand bien même l’Assemblée adopterait l’un de ces 
amendements, les faits nous donneraient raison, car la C3S a 
déjà été payée pour l’exercice 2020, en mai dernier. La 
suppression de la C3S n’aurait donc d’effet qu’à compter 
de 2021 ; c’est une mesure de relance pour l’année n+1. 

Pour toutes ces raisons, je maintiens mon avis défavorable. 
(Les amendements identiques nos 1115 et 1618 ne sont pas 
adoptés.) 

(L’amendement no 1764 n’est pas adopté.) 

M. le président. La parole est à M. Éric Woerth, pour 
soutenir l’amendement no 1102. 

M. Éric Woerth,président de la commission des finances. Il 
porte sur la question des jeunes. Nous l’avons déjà présenté, 
mais nous y revenons, car un jour, je l’ai dit à propos d’autres 
mesures, vous y viendrez. 

M. Jean-Paul Dufrègne. Vous êtes de nouveau d’accord ! 
On perd du temps ! 

M. Éric Woerth,président de la commission des finances. Nous 
avons été les premiers, dès le mois d’avril, à diagnostiquer les 
difficultés qu’éprouverait toute une génération à entrer sur le 
marché du travail. Le Gouvernement a compris la situation, 
tardivement, et a fait des jeunes une priorité, ce dont nous ne 
pouvons que nous réjouir. 

Il faut désormais des actes. Il ne suffit pas de modifier le 
montant des crédits consacrés à l’apprentissage. Il faut 
prendre des mesures bien plus fortes si l’on veut éviter que 
800 000 jeunes aient des difficultés insurmontables pour 
entrer, d’une manière ou d’une autre, sur le marché du 
travail. 

Comme nous l’avions fait en inscrivant à l’ordre du jour de 
la niche du groupe Les Républicains une proposition de loi 
dont Guillaume Peltier et moi-même étions les premiers 
signataires, nous vous proposons de mettre en place un 
dispositif « zéro charge » pour toutes les embauches de 
jeunes jusqu’à 2,5 SMIC – niveau inférieur à celui de 
4,5 SMIC que vous avez retenu pour le dispositif de 
chômage partiel. 

Il est indispensable d’agir en ce sens. On peut débattre de la 
nature de l’aide qu’il convient d’apporter aux entreprises, 
mais l’important est de baisser le coût du travail pour les 
inciter à embaucher des jeunes. Un jeune qui coûte moins 
cher a davantage de chances d’être employé ; c’est un principe 
de base. 

Il y a donc différentes manières de procéder. Pour notre 
part, nous proposons d’exonérer ces entreprises de cotisations 
patronales. 

M. Jean-Paul Dufrègne. Et le financement de la sécu ? 

M. Éric Woerth,président de la commission des finances. 
J’entends l’argument selon lequel la quasi-disparition des 
cotisations au niveau du SMIC serait problématique. Toute-
fois, les jeunes ne sont pas tous embauchés au SMIC ; 
certains le sont avec un salaire plus élevé. 

M. Jean-Paul Dufrègne. On tire les salaires vers le bas ! 

M. Éric Woerth,président de la commission des finances. 
Bruno Le Maire a déclaré que l’exonération pourrait porter 
sur les cotisations salariales. Grosso modo, une partie de 
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l’écart entre le salaire net et le salaire brut resterait dans la 
poche des entreprises plutôt que de revenir aux URSSAF 
– unions de recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d’allocations familiales. Pourquoi pas ? Il serait 
aussi possible de verser des primes au niveau du SMIC. 

En tout cas, il nous faut une aide massive à l’emploi des 
jeunes. Vous adorez le terme « massif », puisque vous quali-
fiez ainsi tous vos plans de soutien. Pour une fois, créez une 
aide vraiment massive, en faveur de l’emploi des jeunes. Ne 
passez pas à côté de l’occasion ! Le bon moment pour prendre 
cette mesure, ce ne sera pas le mois de septembre, lorsque 
vous présenterez votre fameux plan de relance, c’est mainte-
nant ! Peut-être un amendement sera-t-il déposé au Sénat, 
mais il viendrait bien tard. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. Il convient 
effectivement d’adresser un message immédiat aux jeunes. 
Nous l’avons déjà fait, en partie. Nous avons prévu, dès le 
présent texte, des mesures qui visent à accompagner au mieux 
les jeunes, soit lorsqu’ils poursuivent leurs études, soit 
lorsqu’ils arrivent sur le marché du travail. Nous avons 
notamment augmenté les crédits consacrés à l’apprentissage. 

Néanmoins, je suis d’accord avec vous, ces mesures sont 
nécessaires mais ne sont pas suffisantes. Il y aura donc bien 
un plan massif. 

Vous proposez une exonération de charges sociales et la 
suppression de la C3S. C’est plutôt, on le sait, une exonéra-
tion de charges qui est envisagée. Selon moi, de telles exoné-
rations sont efficaces, nous sommes d’accord sur le fond. 
Cependant, le modeste rapporteur général du budget que 
je suis ignore à quel moment le Gouvernement proposera 
des mesures en ce sens. 

Mme Véronique Louwagie. Si vous l’ignorez, acceptez 
l’amendement ! 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. Néanmoins, de 
telles mesures ont été annoncées, et nous savons que les 
entreprises pourront effectivement accorder la priorité à 
l’emploi des jeunes. 

Je suis d’accord avec vous sur un autre point : il est néces-
saire d’instaurer assez rapidement ces exonérations de 
charges. Je veillerai comme vous à ce que tel soit le cas. En 
attendant, je vous invite à retirer votre amendement. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Olivier Dussopt,ministre délégué. À propos de la taxe 
d’habitation, monsieur le président de la commission des 
finances, vous avez parlé de marges de manœuvre. S’agissant 
de l’emploi de jeunes, le débat est du même ordre : comment 
élaborer un plan de relance tout en affectant de la manière la 
plus efficace les moyens dont nous disposerons ? Nous 
travaillons précisément à cela, et c’est pourquoi, à ce stade, 
nous sommes défavorables aux amendements qui tendent à 
ajouter des exonérations de cotisations à celles qui existent 
déjà. 

Nous continuons à avancer. Vous estimez que le plan de 
relance sera trop tardif si nous le présentons en septembre. 
Tel n’est pas mon sentiment : les dispositifs d’urgence et de 
résilience que nous avons mis en place, notamment l’accom-
pagnement par l’activité partielle, nous permettront d’aller 
jusque-là et d’avoir le dispositif global le plus adapté. Je 

souscris aux arguments du rapporteur général et demande 
le retrait de l’amendement, au profit des mesures que nous 
préparons. 

M. le président. La parole est à M. Éric Coquerel. 

M. Éric Coquerel. Monsieur le rapporteur général, dois-je 
rappeler que les cotisations patronales ne sont pas des 
charges?? C’est pourtant ce que je viens de vous entendre 
dire une fois encore. Il ne faut pas se laisser influencer par la 
novlangue libérale?! (Exclamations sur quelques bancs du 
groupe LaREM.) Ces cotisations patronales et salariales ont 
été créées, autrefois, au terme d’un accord conclu pour faire 
en sorte qu’une partie de la rémunération des salariés soit 
socialisée afin de financer des mécanismes de solidarité collec-
tive. 

Cependant, M. Woerth pose une question intéressante : 
comment accueillir sur le marché de l’emploi les quelque 
400?000 jeunes qui vont y arriver?? Nous, nous proposons 
de créer des sortes d’emplois-jeunes sur cinq ans rémunérés 
convenablement en CDI. Sans doute, ce n’est pas la panacée, 
mais ça peut être une solution temporaire. À partir du 
moment où l’État investit dans le service public ou dans 
l’éducation, il vaudrait mieux pour ces jeunes qu’il leur 
mette le pied à l’étrier. Ainsi, ils participeraient à l’effort 
national. Quant à vous, comme toujours, vous proposez 
des exonérations. Mais à force d’exonérer, il y aura de 
moins en moins d’argent pour le système social. Vous avez 
beau, tous, protester que vous ne voulez pas le détruire, à la 
longue, vous ne pourrez que finir par demander aux gens 
d’aller, comme aux États-Unis, prendre des assurances 
privées, soit pour le chômage, soit pour la sécurité sociale. 

Les cotisations patronales ne sont pas de l’argent versé dans 
le tonneau des Danaïdes. Elles doivent au contraire servir, en 
cas de crise comme celle que nous traversons, à éviter que le 
pays ne plonge dans la pauvreté la plus totale… 

M. Jean-Paul Dufrègne. Bien sûr ! 

M. Éric Coquerel. …Votre idée, monsieur Woerth, je la 
connais : c’est toujours que le travail coûte trop cher. Vous 
avez votre logique, et vous avez compris que ce n’est pas la 
nôtre. S’il y a moins de cotisations patronales et salariales, et 
comme, par ailleurs, l’État ne compensera pas tout – il a 
commencé à le faire dans le dernier PLFSS –, on ne pourra 
que demander aux gens de se tourner vers les assurances 
privées. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Paul Mattei. 

M. Jean-Paul Mattei. L’article 17 concerne la taxe de séjour. 
Or nous parlons de bien des sujets très intéressants, mais qui 
mériteraient d’être abordés dans un texte beaucoup plus 
global. 

M. Éric Woerth,président de la commission des finances. C’est 
ce que nous demandons, un texte global ! 

M. Jean-Paul Mattei. Nous côtoyons tous des entrepre-
neurs : ce qu’ils demandent, c’est de pouvoir reprendre leur 
respiration afin de rebondir, dans l’attente d’un vrai plan de 
relance. On a parlé de la C3S, qui ne concerne que certaines 
catégories d’entreprises, mais pas forcément les TPE-PME, 
qui ont elles aussi besoin d’exister. On a parlé de consolida-
tion des fonds propres. On parle de tout, et on perd 
beaucoup de temps, alors qu’il reste plus de 840 amende-
ments à examiner?! Nous ne pouvons pas continuer à discuter 
de tout sans cohérence. (M. Jean-Paul Dufrègne applaudit.) Il 
est vrai que nous attendons un plan de relance, mais ce n’est 
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pas ce texte qui peut l’accueillir ! (Applaudissements sur les 
bancs du groupe MODEM, ainsi que sur quelques bancs des 
groupes LaREM et Agir ens.) 

M. Jean-Paul Dufrègne. Des baisses de charges, encore des 
baisses de charges, toujours des baisses de charges ! 

M. le président. La parole est à M. Arnaud Viala. 

M. Arnaud Viala. Je ne souscris pas du tout à ces remarques 
de méthode. Nous discutons de la troisième modification de 
la loi de finances consécutivement à la crise que nous traver-
sons et nous sommes en droit de nous interroger sur la 
manière dont les mesures que nous voterons cette semaine 
seront appliquées au mois de septembre. L’employabilité des 
jeunes diplômés est d’une actualité brûlante : nombreux sont 
déjà ceux qui ne trouvent pas d’emploi à cause de la situation 
économique, et tous les nouveaux diplômés qui arrivent sur 
le marché du travail n’en trouveront pas non plus. Relancer 
la machine économique, c’est permettre à cette génération 
d’être tout de suite employable en allégeant le dispositif des 
charges sociales et fiscales des employeurs qui choisissent 
d’embaucher un jeune. 

M. Jean-Paul Mattei. Vous connaissez l’entreprise ? 

M. Arnaud Viala. C’est aussi, dans les difficultés que nous 
traversons, donner un signal à cette génération alors même 
qu’on est en train de charger sa barque avec tout ce qu’elle 
aura à payer dans les années à venir pour remettre le pays 
d’aplomb. Je ne crois donc pas que le débat de ce soir soit 
hors sujet. 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des finances. 

M. Éric Woerth,président de la commission des finances. 
Monsieur Mattei, nous sommes souvent d’accord, mais là, 
nous ne le sommes pas. 

M. Jean-Paul Dufrègne. On perd du temps ! 

M. Éric Woerth,président de la commission des finances. 
J’imagine que vous considérez, comme moi, que les jeunes 
sont prioritaires, et qu’il faut à la fois aider à réembaucher des 
salariés qui sont au chômage partiel et à engager les jeunes 
qui viennent d’obtenir leur diplôme, et déclencher plus de 
croissance. Si l’une de ces deux conditions n’est pas remplie, 
ça ne marchera pas. 

M. Jean-Paul Mattei. Il faut un texte plus global ! 

M. Éric Woerth,président de la commission des finances. Vous 
ne pouvez pas dire à des jeunes qui arrivent sur le marché du 
travail au mois de juillet qu’ils doivent attendre un texte qui 
sera présenté au mois de septembre et définitivement voté au 
mois de novembre. Vous ne pouvez pas faire ça?! Vous ne 
pouvez pas avoir un traitement inhumain de la crise ! (Excla-
mations sur plusieurs bancs du groupe LaREM.) 

M. Jean-Paul Dufrègne. C’est pour cela qu’il faut des cotisa-
tions : sinon, ce sera inhumain ! 

(L’amendement no 1102 n’est pas adopté.) 

M. le président. Je suis saisi de plusieurs amendements 
identiques, nos 10, 77, 348 rectifié, 452, 577 rectifié, 676, 
805, 1029, 1528 et 2245. 

Les amendements nos 10 de M. Pierre Cordier, 77 de Mme 
Valérie Bazin-Malgras et 348 rectifié de M. Marc Le Fur sont 
défendus. 

La parole est à Mme Marie-Christine Dalloz, pour soutenir 
l’amendement no 452. 

Mme Marie-Christine Dalloz. La Fédération française du 
bâtiment nous alerte, ayant constaté, lorsque les chantiers 
ont repris, que les équipements nécessaires à la protection 
des salariés entraînent un surcoût qui n’est pris en charge ni 
par le maître d’œuvre ni par le maître d’ouvrage, et que 
l’entreprise doit assumer seule. Or, en l’occurrence, il ne 
s’agit pas seulement d’acheter du gel et des masques, mais 
d’organiser la distanciation physique et de repenser tout le 
chantier. Cet amendement propose d’annuler le plafonne-
ment de la déduction forfaitaire spécifique, la DFS, dans le 
calcul de l’allégement général des charges sociales. Je doute 
que cette mesure soit très onéreuse, mais ce serait un signal 
fort pour le bâtiment. 

M. le président. La parole est à M. Arnaud Viala, pour 
soutenir l’amendement no 577 rectifié. 

M. Arnaud Viala. Je crois en effet que le secteur du BTP a 
besoin d’un signe : il a été durement touché et a essayé, 
pendant toute la période du confinement, de continuer à 
travailler en se pliant à diverses contraintes. Rencontrant 
des difficultés à redémarrer les chantiers, en raison de 
l’inquiétude des salariés et des maîtres d’ouvrage, il a tout 
mis en œuvre pour le faire dans les meilleures conditions de 
sécurité. En outre, étant donné les difficultés que nous avons 
eues pour organiser les élections municipales, la commande 
publique est perturbée. Aujourd’hui, les arrangements sur la 
question des surcoûts se font de gré à gré entre donneurs 
d’ordres et entreprises, mais le code des marchés publics et 
l’environnement juridique ne permettent pas toujours que 
l’on trouve un accord, et certaines entreprises sont en péril. 

M. le président. La parole est à Mme Véronique Louwagie, 
pour soutenir l’amendement no 676. 

Mme Véronique Louwagie. Cet amendement a pour 
objectif de soutenir le bâtiment, qui en a bien besoin. 

Je voudrais revenir, cependant, sur l’emploi des jeunes. 
Monsieur le rapporteur général, monsieur le ministre 
délégué, en raison des annonces que vous avez faites à retar-
dement pour, peut-être, demain, encourager l’embauche des 
jeunes diplômés qui vont arriver sur le marché, aucune entre-
prise ne les engagera aujourd’hui parce qu’elles vont toutes 
préférer attendre les nouveaux dispositifs. C’est bien regret-
table, et je vous invite à réfléchir à la question. 

M. Jean-Paul Mattei. Ce n’est pas cela, la vie d’une entre-
prise ! 

M. le président. La parole est à Mme Emmanuelle Ménard, 
pour soutenir l’amendement no 805. 

Mme Emmanuelle Ménard. La mise en place des précau-
tions sanitaires pour la protection des salariés sur les chantiers 
a conduit non seulement à une modification des modalités 
d’organisation du travail, mais surtout à des surcoûts de 
l’ordre de 10 à 20 %. Or ils n’étaient évidemment pas 
prévus lors de la signature des contrats et ils sont rarement 
partagés entre l’entreprise du bâtiment, le maître d’ouvrage et 
le maître d’œuvre. Cela fragilise les entreprises du BTP, qui 
sont par ailleurs confrontées à une forte baisse de la 
commande, qu’elle soit publique ou privée. Pour éviter la 
faillite des entreprises et des licenciements économiques, il est 
proposé de prendre en charge une partie des surcoûts liés à la 
crise du covid-19 en procédant à l’annulation du plafonne-
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ment de la prise en compte de la déduction forfaitaire spéci-
fique dans le calcul de l’allégement général des charges 
sociales. 

M. le président. Les amendements nos 1029 de Mme Sylvia 
Pinel, 1528 de M. Vincent Rolland et 2245 de Mme Marjo-
laine Meynier-Millefert sont défendus. 

Quel est l’avis de la commission ? 

M. Charles de Courson. Suspense ! 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. Je ne peux pas 
laisser dire que le secteur du BTP n’ait pas été accompagné 
pendant cette crise… 

M. Arnaud Viala. Nous n’avons pas dit cela ! 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. …ou qu’il ait 
été lésé. Au-delà des mesures de soutien de droit commun, 
qui lui sont évidemment accessibles, il faut rappeler les 
avances sur marchés publics, le changement de trajectoire 
du gazole non routier – GNR –, ce qui était un geste fort, 
très attendu. 

En ce qui concerne le plafond de la déduction forfaitaire 
spécifique, je ne crois pas que ces amendements apportent la 
bonne solution au problème. Ce plafond a été mis en place 
en 2018, pour des raisons tout à fait rationnelles et 
cohérentes, dans la loi de financement de la sécurité 
sociale. Aujourd’hui, vouloir déplafonner, c’est profiter de 
la sortie de crise pour revenir sur le dispositif, mais je ne crois 
pas que le problème du secteur du BTP soit celui de la 
trésorerie. Il a d’abord besoin d’activité et de marchés. 
Quand il aura les marchés, il aura en effet besoin de 
mesures concrètes et efficaces, d’allégements de charges ou 
de cotisations, de trésorerie, par exemple avec le changement 
de trajectoire du GNR. Je comprends l’intérêt corporatiste de 
ces amendements, mais déplafonner la DFS n’est pas la 
solution à cette crise. Avis défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Olivier Dussopt,ministre délégué. Je ne reviens pas sur les 
mesures de soutien au secteur du BTP que le rapporteur 
général a rappelées. Je voudrais juste signaler que, au 
même titre qu’il existe des niches fiscales, il existe des 
niches sociales, et que la DFS en est une. Elles fonctionnent 
de manière très particulière. 

Il ne s’agit pas d’un abattement sur les cotisations sociales 
versées par l’employeur ou par le salarié, mais d’un abatte-
ment d’assiette, ce qui a deux conséquences. D’une part, à 
salaire égal, les salariés travaillant dans un secteur bénéficiant 
de la DFS sont moins bien protégés, puisque les cotisations 
portent sur une assiette qui a fait l’objet d’un abattement et 
non sur leurs revenus réels. D’autre part, le point de sortie 
des allégements généraux, généralement fixé à 1,6 SMIC, 
dépasse ce montant. Par exemple, un salarié rémunéré 
1,8 SMIC dans un secteur bénéficiant d’une DFS à 30 % 
est traité, du point de vue des allégements généraux, comme 
s’il percevait 1,38 SMIC. Ainsi le régime d’allégement 
général est-il maintenu pour des niveaux de rémunération 
bien supérieurs à 1,6 SMIC. 

Nous avons donc ouvert l’année dernière, par voie régle-
mentaire, un travail visant à plafonner l’avantage comparatif 
qu’apporte la DFS à certains secteurs, sans pour autant le 
supprimer. 

Les exposés sommaires de tous ces amendements identi-
ques se concentrent sur l’objectif de soutenir le secteur du 
BTP. Pourtant, la mesure proposée bénéficierait à l’intégra-
lité des professions concernées par la DFS, dont les pilotes de 
l’air, les mannequins, et certaines professions dans les services, 
pour lesquelles il est anachronique de maintenir un avantage 
comparatif. 

Par ailleurs, le BTP est un des secteurs pour lesquels le taux 
de DFS est parmi les plus bas, et a donc l’effet marginal sur la 
compétitivité le plus faible. Nous sommes donc défavorables 
à ces amendements. 

Une première étape a été franchie à la fin 2019 : l’avantage 
lié à la DFS a été diminué de quelques dizaines de millions 
d’euros, sur un total de plus de 1,6 milliard. 

Ainsi, l’avantage comparatif reste massif. En outre, la 
suppression de ce plafond profiterait surtout à d’autres 
secteurs que le BTP – pour lequel nous avons déjà pris des 
mesures de soutien, comme l’a excellemment rappelé M. le 
rapporteur général. 

M. le président. La parole est à Mme Emmanuelle Ménard. 

Mme Emmanuelle Ménard. Je pense que l’annulation du 
plafonnement de la DFS serait une bonne mesure, notam-
ment pour les entreprises qui ont signé leur contrat de 
chantier avant la crise de la covid-19, qu’il faut distinguer 
des autres. En effet, ces entreprises font face à un surcoût de 
10 à 20 % qu’elles ne peuvent répercuter sur les contrats, 
puisqu’ils ont déjà été signés, comme je l’ai expliqué tout à 
l’heure. 

Pour les autres entreprises, qui ne signent leurs contrats 
qu’aujourd’hui, la donne est peut-être différente. Il faudrait 
donc distinguer selon la date de signature des contrats. 

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué. 

M. Olivier Dussopt,ministre délégué. La DFS est une niche 
sociale – le terme n’est pas péjoratif, mais renvoie simplement 
à l’avantage comparatif qu’apporte l’abattement sur l’assiette 
de cotisation, dont le coût global, en l’occurrence, est très 
important. 

La solution que vous évoquez, madame Ménard, n’est pas 
opérante. La DFS s’applique à l’intégralité des salariés d’une 
société. Il est totalement impossible de faire varier l’applica-
tion du plafonnement de la DFS selon la date de signature 
des chantiers, puisqu’un même salarié peut intervenir sur 
différents chantiers signés à des dates différentes. 

Ainsi, soit l’on rétablit la DFS dans son intégralité, pour un 
coût budgétaire important, et avec un effet marginal sur le 
secteur que vos amendements visent, soit l’on étudie d’autres 
dispositifs pour faire face au surcoût lié au covid-19 pour les 
marchés, en utilisant d’autres moyens que le rétablissement 
d’un abattement sur l’assiette des cotisations et contributions 
sociales. C’est ce travail qu’a engagé Bruno Le Maire, 

(Les amendements identiques nos 10, 77, 348 rectifié, 452, 
577 rectifié, 676, 805, 1029, 1528 et 2245 ne sont pas 
adoptés.) 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des finances, pour soutenir l’amendement no 

1103. 
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M. Éric Woerth,président de la commission des finances. La 
mesure que nous proposons par cet amendement a déjà été 
défendue lors d’une journée de niche parlementaire. Cela 
étant, monsieur Mattei, cet amendement a tout à fait sa 
place ici, parce qu’il nous permet de déployer un projet un 
peu différent, un peu plus ambitieux que celui qui est le vôtre 
dans ce PLFR, et surtout plus tôt – puisqu’il est évident que 
vous finirez par vous ranger à notre idée. 

Les mesures ne doivent pas être uniquement sectorielles 
– ce serait selon moi une erreur. Elles doivent aussi porter sur 
les catégories de personnes. L’amendement précédent se 
penchait sur les jeunes, celui-ci concerne les salariés encore 
en chômage partiel ou en activité partielle, que ce dispositif 
vise à aider à revenir dans les entreprises. 

Il faut aider les entreprises à embaucher à un rythme plus 
soutenu que celui de l’augmentation naturelle de l’activité 
lors de la reprise. Sans cela, la politique économique ne 
fonctionnera pas et les plans sociaux se succéderont. 

Nous vous proposons donc de mettre en œuvre un plan de 
baisse des cotisations patronales pour aider les entrepreneurs 
à reprendre plus vite leurs propres employés. Vous avez aidé 
ceux-ci à partir au chômage partiel ; il faut désormais les aider 
à revenir. 

Je sais bien que vous allez instaurer un dispositif d’activité 
partielle à moyen ou long terme. Pourquoi pas, mais ce 
dispositif ne peut concerner que des salariés qui, de toute 
manière, auront bien du mal à être repris. 

Il convient surtout que les salariés actuellement au 
chômage partiel soient repris par les entreprises plus vite 
que ne le voudrait la simple augmentation naturelle du 
chiffre d’affaires. 

Ces mesures, qui doivent être prises dès maintenant, ne 
fonctionneront évidemment que si l’on aide l’économie 
française à stimuler sa propre croissance. 

M. Coquerel disait tout à l’heure qu’il ne fallait pas baisser 
les cotisations ou charges patronales. Pour ma part, je pense 
que si : il faut faciliter la reprise des embauches, parce qu’une 
personne au chômage ne « rapporte » strictement rien à la 
sécurité sociale. Aidons-la donc à retrouver du travail.  

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. Avis défavo-
rable. Nous avons choisi une méthode différente de celle 
que vous proposez. Comme l’a annoncé le Gouvernement 
mi-juin, il s’agit de sortir en sifflet de l’activité partielle, en 
fonction des secteurs d’activité, ce qui est selon moi la bonne 
méthode. 

Il faut continuer à accompagner les secteurs qui en ont le 
plus besoin, et ne transférer les salaires du privé au public 
qu’autant que possible et nécessaire. La passation n’est pas 
évidente, c’est vrai. Il faut procéder avec soin, et sans 
pénaliser les entreprises. 

Je partage votre constat : il faut éviter de supprimer l’aide 
trop brutalement, parce que cela risquerait de faire perdre son 
équilibre à l’entreprise. Il ne faut donc augmenter le reste à 
charge pour les entreprises qu’avec parcimonie, progressive-
ment. Pour certains secteurs, le dispositif d’activité partielle 
devra en outre être prolongé de plusieurs mois. 

Le mécanisme que nous avons choisi est le bon ; il est 
efficace et compris des entreprises – n’oublions pas qu’il 
est important, lors d’une sortie de crise, qu’elles disposent 
d’une bonne visibilité et d’une bonne compréhension des 
outils utilisés. 

Nous avions de toute manière déjà eu ce débat lors de 
l’examen de votre proposition de loi visant à alléger tempo-
rairement les cotisations sociales à la charge des entreprises 
afin de remplacer progressivement le dispositif d’activité 
partielle. Avis défavorable. 

(L’amendement no 1103, repoussé par le Gouvernement, n’est 
pas adopté.) 

M. le président. L’amendement no 1616 de M. Emmanuel 
Maquet est défendu. 

(L’amendement no 1616, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

M. le président. La parole est à Mme Émilie Bonnivard, 
pour soutenir l’amendement no 88. 

Mme Émilie Bonnivard. L’amendement, déposé à l’initia-
tive de ma collègue Valérie Bazin-Malgras, vise à faciliter 
l’insertion dans l’emploi des jeunes en ouvrant la possibilité 
de les recruter par le biais d’un contrat exceptionnel d’inser-
tion entre le 1er juillet 2020 et le 1er juillet 2022, ces deux 
dates définissant une période de deux ans au cours de laquelle 
la crise économique risque d’avoir un effet important sur le 
dynamisme du marché du travail, notamment sur l’emploi 
des jeunes. 

Ce contrat d’insertion concernera les jeunes diplômés, et 
facilitera leur embauche en offrant aux recruteurs des 
avantages fiscaux d’une durée d’un an, à partir de sa date 
de conclusion. Les employeurs seront notamment exemptés 
de cotisations sociales, dans la limite d’un plafond fixé par 
décret, de la taxe sur les salaires et de la taxe d’apprentissage 
attachées à ce contrat. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. Le débat est 
très similaire à celui que nous venons d’avoir. Avis défavo-
rable. 

(L’amendement no 88, repoussé par le Gouvernement, n’est pas 
adopté.) 

M. le président. Sur les amendements nos 1141 et 1140, je 
suis saisi par le groupe Écologie démocratie solidarité d’une 
demande de scrutin public. 

Le scrutin est annoncé dans l’enceinte de l’Assemblée 
nationale. 

Je suis saisi de plusieurs amendements, nos 1141, 1140, 
158, 1022, 1695 et 1980, pouvant être soumis à une discus-
sion commune. 

Les amendements nos 158, 1022 et 1695 sont identiques. 

La parole est à Mme Annie Chapelier, pour soutenir les 
amendements nos 1141 et 1140, qui peuvent faire l’objet 
d’une présentation groupée. 
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Mme Annie Chapelier. Par ces amendements, nous propo-
sons de modifier la loi du 13 juillet 1972 afin de soumettre 
les entrepôts logistiques à la taxe sur les surfaces commerciales 
– TASCOM –, dont ils sont actuellement exonérés. 

Vous nous avez dit, monsieur le rapporteur général, que 
l’on ne pouvait alourdir la fiscalité d’entreprises déjà quasi-
ment à terre à cause du confinement. Vous ne pouvez 
pourtant parler ainsi des GAFA – Google, Apple, 
Facebook et Amazon –, particulièrement d’Amazon. 

Pour rappel, la fermeture pendant huit semaines de 86 % 
des commerces de proximité a conduit à une explosion des 
ventes en ligne, dont le chiffre d’affaires a augmenté de 83 % 
en avril 2020, essentiellement au bénéfice des plus grandes 
plateformes, et en particulier de la multinationale Amazon. 
La majorité des commandes a en outre porté sur des produits 
non essentiels et importés. 

La stratégie d’Amazon est publique et bien connue : asseoir 
sa position monopolistique sur le marché français du 
commerce en ligne. D’ici au début de l’année 2021, 
Amazon a prévu de doubler ses capacités, en créant neuf 
entrepôts et centres de tri supplémentaires. Or nous 
savons, grâce notamment à la note d’analyse de Mounir 
Mahjoubi, que cette entreprise fait perdre des emplois 
– 7 500 rien que pour l’année dernière – alors qu’elle 
prétend en créer. M. Jeff Bezos, l’homme le plus riche du 
monde, s’est encore enrichi à la faveur de cette crise. 

Notre pays compte 600 000 entreprises de commerce de 
proximité, dont 95 % sont de très petites entreprises ; elles 
représentent 20 % du PIB, 3 millions d’actifs et 1,2 million 
de salariés. Ces entreprises ne peuvent pas recourir aux 
mêmes stratégies, notamment fiscales, que les entreprises 
de commerce en ligne – défiscalisation, paiement partiel de 
la TVA, absence de paiement de taxe sur les enseignes et 
publicités extérieures, faiblesse des loyers, et ainsi de suite. 

Dans le même temps, la puissance publique vient d’investir 
5 milliards d’euros sur cinq ans dans le programme « Action 
cœur de ville » pour préserver les commerces, la vitalité des 
centres-villes, le lien social, les services de proximité, les 
emplois et l’attractivité des territoires. C’est donc la 
cohérence même de notre politique vis-à-vis des territoires 
et de notre tissu économique qui est en question. Nos 
amendements, rédigés par Delphine Batho, font le choix 
de la cohérence et de l’équité en proposant de soumettre 
les entrepôts logistiques à la taxe sur les surfaces commer-
ciales, dont ils sont actuellement exonérés. (Mme Delphine 
Bagarry applaudit.) 

M. le président. La parole est à Mme Véronique Louwagie, 
pour soutenir l’amendement no 158. 

Mme Véronique Louwagie. Cet amendement a été déposé 
à l’initiative de notre collègue Marc Le Fur, dans le même 
esprit que ceux qui viennent d’être défendus. 

Il se justifie sous le prisme de l’équité fiscale. D’un côté, les 
commerces de proximité, qui, en règle générale, participent à 
la dynamique des centres-villes, s’acquittent de la 
TASCOM ; de l’autre, les entrepôts qui servent au 
commerce électronique en sont exemptés. Cela crée une 
situation de concurrence déloyale. Il faut établir des 
mécanismes afin que chacun contribue dans des proportions 
équivalentes, en se fondant sur la justice fiscale. Nous propo-
sons donc d’assujettir les entrepôts d’une surface supérieure à 
400 mètres carrés à la TASCOM. 

Il importe de maintenir des magasins dans les centres-villes, 
afin de nourrir la dynamique de ces espaces urbains, dont 
l’impact a été au cœur de nombreuses discussions. Cet 
amendement y contribuerait. 

M. le président. L’amendement no 1022 de M. Dominique 
Potier est défendu. 

La parole est à M. Vincent Ledoux, pour soutenir l’amen-
dement no 1695. 

M. Vincent Ledoux. Pour reprendre les propos de Mme 
Louwagie, nous touchons là à une question de justice fiscale. 
Dans les territoires, on a beaucoup de mal à maintenir les 
commerces de proximité et à garantir les grands équilibres 
économiques et commerciaux. La concurrence du e- 
commerce est extrêmement préjudiciable, et rompt le pacte 
fiscal en matière économique. 

Comme Mme Louwagie, je demande que toutes les entre-
prises, y compris celles de e-commerce, soient assujetties à 
une TASCOM équivalente. (M. Matthieu Orphelin 
applaudit.) 

M. le président. La parole est à M. André Chassaigne, pour 
soutenir l’amendement no 1980. 

M. André Chassaigne. Il vise à soumettre à la taxe sur les 
surfaces commerciales les nouveaux entrepôts logistiques 
destinés aux opérateurs de commerce en ligne. Non seule-
ment la non-taxation de ces entrepôts contribue à instaurer 
une concurrence déloyale envers la distribution physique 
traditionnelle, mais elle contrarie aussi les objectifs de lutte 
contre l’artificialisation des sols du plan de sauvegarde de la 
biodiversité de juillet 2018. 

Récemment, une proposition de loi de Delphine Batho 
réclamait un moratoire sur l’implantation de nouveaux entre-
pôts par les multinationales du commerce en ligne comme 
Amazon ou Alibaba. Celles-ci détruisent l’emploi, méprisent 
les droits des salariés, nuisent gravement aux commerces de 
proximité et présentent un bilan carbone catastrophique. 
Elles cochent toutes les cases de ce que, collectivement, sur 
l’ensemble des bancs, nous ne voulons plus. 

Ainsi que le rappelait l’exposé des motifs de cette propo-
sition de loi, « [Amazon], qui compte actuellement une 
vingtaine d’entrepôts de stockage en France, […] compte 
doubler ses capacités d’ici le début 2021, en créant neuf 
entrepôts et centres de tri supplémentaires. De même, 
Alibaba compte en ouvrir deux, connectés au hub logistique 
géant qu’il construit à proximité de l’aéroport de Liège. » 

M. Fabien Roussel. C’est la mort de nos centres-villes ! 

M. André Chassaigne. Compte tenu des risques que font 
peser ces opérateurs sur notre tissu économique, la mesure 
que nous sommes plusieurs à proposer est sans doute insuf-
fisante. Mais il s’agit d’une première étape ; nous attendons 
que le Gouvernement réagisse au plus vite pour mettre un 
frein au développement de ces entreprises sur le territoire. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe GDR.) 

M. Jean-Paul Dufrègne. Tout est dit ! 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Annie Chapelier. Comment pourrait-il ne pas être 
favorable ? 
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M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. Le débat sur la 
TASCOM revient régulièrement, à raison, parce que nul ne 
peut se satisfaire de la situation et de la différence de traite-
ment fiscal entre les commerces physiques et les grandes 
entreprises comme Amazon, pour ne pas la citer – puisque 
ce nom revient souvent quand on parle des entrepôts. 

Ce débat n’est pas si simple quand on veut le rendre 
opérationnel. 

M. Jean-Paul Dufrègne. Je crains le pire… 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. Des rapports 
sur la TASCOM, x ont été commandés et y ont été 
rendus. Ils disent à peu près tous la même chose. Or si la 
TASCOM est modifiée comme vous le demandez – c’est-à- 
dire, avec quelques variantes, si elle est appliquée aux entre-
pôts, sauf s’ils jouxtent des commerces physiques, parce 
qu’on veut bien taxer Amazon, mais pas la grande distribu-
tion –, c’est inopérant. On le sait très bien, puisqu’on a déjà 
essayé. Malheureusement, ça ne fonctionne pas, puisqu’il 
suffit qu’Amazon ouvre un petit espace de vente pour 
échapper à la fiscalité que vous proposez. 

M. André Chassaigne. Vous avez essayé ? 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. Ça ne 
fonctionne pas, monsieur Chassaigne : il suffirait à Amazon 
d’ouvrir une vitrine – ce qui existe, d’ailleurs – pour être à 
nouveau exonérée de TASCOM. C’est ce que disent les 
rapports de l’IGF – inspection générale des finances – et 
ceux de différents corps d’inspection ; ce sont des travaux 
sérieux. 

Il faut remettre à plat la fiscalité du commerce plutôt que 
d’essayer d’y faire rentrer l’entreposage, sauf s’il y a un 
commerce physique, parce que tout le monde ne peut pas 
être concerné. Ça ne fonctionne pas : il y aura toujours un 
moyen de contourner la taxe et de ne pas la payer. 

La fiscalité des GAFA est un autre sujet, sur lequel nous 
avons progressé avec Bruno Le Maire depuis maintenant près 
de deux ans. Elle a pris une dimension internationale et 
multilatérale intéressante et rapporte 350 millions d’euros 
par an. 

M. Jean-Paul Dufrègne. Ça ne va pas bien loin ! 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. Ce n’est 
pourtant pas rien, 350 millions par an ! Nous sommes le 
premier pays à l’avoir fait et cela fonctionne. Cela a permis 
de réunir les pays autour de la table de l’OCDE pour discuter 
de la fiscalité des GAFA : on ne peut pas dire que ce n’est 
rien ! Faire avancer la fiscalité, ce n’est pas seulement assurer 
des rentrées fiscales sur une année, c’est aussi impulser une 
dynamique, et celle-ci est bonne. 

Je ne suis pas contre le débat sur la TASCOM, ni contre la 
remise à plat de cette fiscalité. Je n’exclus pas de traiter ce 
sujet en septembre. M. Benoit Potterie le connaît parfaite-
ment, il l’évoque chaque année. Il faut trouver une solution, 
mais ces amendements ne fonctionnent pas – on le sait, ce 
n’est pas la première fois qu’ils sont présentés et le débat est 
récurrent. 

M. Jean-Paul Dufrègne. Capitulation ! 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. Pouvons-nous 
nous engager à travailler à une refonte de ce type de fiscalité 
du commerce physique ? J’y suis favorable, je peux très volon-

tiers m’y engager auprès de vous. Mais faisons-le avec un 
dispositif qui fonctionne, pas avec une mesure dont on pense, 
à tort, qu’elle obligera Amazon à payer. 

Je vous demande d’entendre cet argument, qui n’est pas un 
argument d’évitement, mais un argument opérationnel : telle 
qu’elle est présentée, la mesure ne fonctionnerait pas. Avis 
défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Olivier Dussopt,ministre délégué. Il existe une autre 
possibilité de contournement de la TASCOM, notamment 
lorsqu’on parle d’entrepôts de logistique pour de la vente à 
distance, 50, 100 ou 150 kilomètres n’étant pas nécessaire-
ment un obstacle pour ceux qui l’organisent. Amazon, pour 
la citer à nouveau, a moins d’une quinzaine d’entrepôts sur 
tout le territoire. Cette possibilité consiste à déplacer un 
entrepôt de quelques dizaines de kilomètres, au-delà d’une 
frontière, dans un marché aujourd’hui ouvert à la circulation 
des marchandises. Un tel déplacement permettrait d’éviter la 
taxation et aurait aussi pour conséquence l’éloignement des 
emplois, quel que soit le jugement que l’on peut porter sur les 
conditions de travail ou les épisodes auxquels nous avons 
assisté pendant le confinement. 

Ce point peut être un sujet de discussion pour trouver un 
système opérant et éviter les modalités de contournement 
évoquées. Votre collègue Benoit Potterie, ici présent, 
prépare un rapport sur la TASCOM qui sera, je n’en 
doute pas, riche d’enseignements pour nous permettre 
d’orienter cette décision. 

Ce débat a eu lieu à plusieurs reprises. Lors de l’examen du 
projet de loi de finances pour 2020, le principe d’un groupe 
de travail au sein de la commission des finances, très complé-
mentaire du rapport de Benoit Potterie, avait été acté. 
L’objectif était de faire des propositions aussi transpartisanes 
que possible sur cet enjeu. 

M. André Chassaigne. Cela a-t-il été fait ? 

M. Olivier Dussopt,ministre délégué. Nous sommes prêts à 
avancer et à trouver les moyens véritablement opérants de 
limiter l’artificialisation des sols et d’encadrer les pratiques 
dénoncées par les uns et les autres. 

M. André Chassaigne. Ça n’a pas bougé depuis ? 

M. Olivier Dussopt,ministre délégué. Les dispositifs proposés 
ne sont pas suffisamment efficaces, parce que les modalités de 
contournement sont trop nombreuses. C’est la raison pour 
laquelle mon avis est défavorable, non sur le principe, mais 
pour continuer à travailler sur le sujet, et surtout pour trouver 
les modalités les plus opérationnelles. 

M. André Chassaigne. On nous a dit la même chose l’an 
dernier ! 

M. le président. La parole est à M. Matthieu Orphelin. 

M. Matthieu Orphelin. Ce n’est pas la première fois que 
nous avons ce débat, et j’entends tout à fait les arguments 
techniques du rapporteur général et du Gouvernement. Mais 
il faut envoyer un message politique clair ! Il reste 600 jours à 
ce quinquennat : il n’est pas possible d’évacuer de tels enjeux 
avec des rapports ou des groupes de travail. 

L’approche transpartisane, vous l’avez : les amendements 
sont proposés par différents groupes politiques, y compris 
ceux de la majorité. Nous devons avancer et envoyer un 
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signal politique, d’autant que ce débat est plus éclairé qu’il y a 
un ou deux ans. La note de Mounir Mahjoubi a montré que 
pour chaque emploi créé chez Amazon, 2,2 emplois sont 
détruits dans les petits commerces. C’est un élément 
majeur, qui nous fera voter en faveur de tous ces amende-
ments. Amazon, c’est la destruction d’emplois ; la question 
est de savoir quels commerces nous voulons. 

Notre jugement peut aussi être éclairé par les propositions 
formulées par la convention citoyenne pour le climat : elle 
demande de mettre fin à l’artificialisation des sols et aux 
surfaces commerciales en dehors des centres-villes et des 
centres-bourgs. L’élargissement de la TASCOM est un 
premier pas vers le moratoire sur les nouvelles surfaces 
commerciales hors des centres-villes et centres-bourgs. 

M. le président. La parole est à M. Fabien Roussel. 

M. Fabien Roussel. Nous défendons cette proposition 
depuis tous les bancs de l’Assemblée nationale, de droite 
comme de gauche. 

Mme Véronique Louwagie. Tout à fait ! 

M. Fabien Roussel. Nous sommes dans le cadre d’un 
PLFR 3, faisant suite à la pandémie, qui vise à apporter 
des réponses exceptionnelles aux PME, aux communes et 
aux centres-villes. Dans le même temps, nous essayons 
d’empêcher ces grands groupes, ces GAFA, de se développer 
aux dépens des entreprises locales. 

Il est beaucoup question de souveraineté et de relocalisa-
tion : voilà l’occasion de faire tous ensemble un premier geste 
en ce sens. Certes, ces amendements présentent des difficultés 
et ne répondront pas totalement à la question. Ces mêmes 
arguments ont empêché pendant des années de taxer les 
GAFA. Votre gouvernement a décidé d’instaurer une taxe 
qui rapporte 350 millions et qui a déclenché la colère des 
États-Unis. Nous sommes d’ailleurs en train de reculer sur ce 
sujet dans l’Union européenne. Toutefois, nous avons réussi 
à porter le débat sur cette question grâce à cette taxe décidée 
nationalement et unilatéralement, malgré toutes les objec-
tions techniques. 

Là, c’est la même chose : envoyons un signal, appliquons la 
TASCOM à ces entrepôts, mettons-les en difficulté, 
obligeons-les à ouvrir des espaces de vente, et nous 
verrons ! Profitons du PLFR pour adopter les amendements : 
en septembre, nous prendrons les dispositions nécessaires 
pour améliorer le dispositif. 

C’est un signal que nous devons envoyer dès maintenant ! 
Nous n’avons pas besoin d’un énième rapport : il y en a eu 
tout plein et nous savons ce qu’il faut faire. Envoyons un 
signal maintenant et rectifions le dispositif en septembre ! 
(Applaudissements sur les bancs du groupe GDR.) 

M. le président. La parole est à M. Dominique Potier. 

M. Dominique Potier. Je suis surpris de l’argument 
technique du rapporteur général concernant la surface d’un 
espace de vente par rapport à celle des entrepôts. C’est très 
étonnant, parce que sur de très petites surfaces, celles d’un 
artisan, d’un paysan, d’une TPE, on sait distinguer la partie 
privée de la partie professionnelle et taxer celle-ci. Je ne vois 
pas ce qui s’opposerait à une proratisation des surfaces. En 
tout état de cause, aucun argument technique ne tient. 

Matthieu Orphelin a évoqué les 600 jours qui nous 
restent ; il y a moins de 200 jours, sous la présidence de 
Barbara Pompili, la commission du développement durable 

et celle des affaires économiques auditionnaient conjointe-
ment les représentants d’Amazon. La niche fiscale dont 
bénéficient les entrepôts faisait l’objet d’une condamnation 
unanime. 

Si depuis lors, et en dépit de tous les amendements d’appel 
qui ont été déposés, le Gouvernement n’a pas été capable de 
trouver une solution technique satisfaisante, c’est qu’il y a 
manifestement de la mauvaise volonté. 

M. Jean-Paul Dufrègne. C’est du renoncement ! 

M. Dominique Potier. L’enjeu ne tient pas seulement à la 
concurrence déloyale et à la destruction d’emplois. Il y a, au 
niveau de la production agricole et de l’ensemble des PME, 
une concurrence déloyale qui écrase les prix et les produc-
teurs, dans une disproportion totale qui conforte l’oligarchie 
des principaux donneurs d’ordre dans les achats. Cette 
concurrence encourage la concentration de la demande, 
qui est la cause d’un écrasement des prix qui va à l’encontre 
d’une digne rémunération des producteurs. 

Il y a aussi une question de bilan carbone : les mêmes 
arguments nous ont été donnés par la ministre de l’écologie 
pour éviter que les livraisons des derniers kilomètres ne se 
croisent dans les métropoles. 

Il faut reprendre le sujet globalement, mais il faut agir de 
manière pragmatique. La reprise ne peut être qu’une relance 
qui marque un véritable virage pour l’écologie et pour 
l’emploi. (MM. Jean-Paul Dufrègne et Matthieu Orphelin 
applaudissent.) 

M. André Chassaigne. Ça y est, le rapporteur général est 
convaincu ! 

M. le président. La parole est à Mme Annie Chapelier. 

Mme Annie Chapelier. J’espère que M. le rapporteur 
général et M. le ministre délégué sont convaincus ! 

Monsieur le rapporteur général, vous parlez de la difficulté 
de déterminer ce que sont ces entrepôts, d’espaces de vente, 
etc. Je ne vous ferai pas l’affront de vous rappeler que l’amen-
dement no 1141 propose justement, à l’alinéa 5, une tentative 
de définition. Si celle-ci vous paraît imparfaite, nous ne 
demandons qu’à la revoir avec vous pour qu’elle soit valable. 

M. Fabien Roussel. Exactement : c’est le rôle du Parlement ! 

Mme Annie Chapelier. Envoyer un signal aujourd’hui ne 
peut pas être une mauvaise chose. Au contraire, compte tenu 
des demandes exprimées dans le cadre de la convention 
citoyenne pour le climat, mais aussi des derniers résultats 
électoraux, vous ne pouvez qu’y gagner dans l’opinion 
publique, pour le monde que nous voulons pour demain – 
puisqu’il s’agit bien de cela. (M. Matthieu Orphelin 
applaudit.) 

M. Éric Coquerel. Je demande la parole, monsieur le prési-
dent ! 

M. le président. J’ai des dizaines de demandes de prise de 
parole. Je vous rappelle qu’il nous reste 840 amendements à 
examiner. La seule question à se poser est donc la suivante : 
sommes-nous suffisamment éclairés pour voter ? 

La parole est à M. le rapporteur général. 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. Je crois que 
certains bancs ont besoin d’une dernière loupiote pour 
finir d’être convaincus. (Sourires) 
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Monsieur Potier, il n’est pas possible de faire le distinguo 
que vous évoquez. Votre amendement précise : « Toutefois, 
sont exonérées de la taxe sur les surfaces de stockage les 
entreprises assujetties à la taxe sur la surface de vente des 
magasins de commerce de détail. » Par conséquent, ceux qui 
tiennent un commerce physique ne seraient pas assujettis à la 
taxe : voilà ce que prévoit l’amendement. 

Mme Annie Chapelier. Travaillons-le ensemble ! 

M. Dominique Potier. Sous-amendez ! 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. Ce que vous 
proposez ne marcherait donc pas, parce les ventes des 
commerces de détail seraient exclues de l’assiette de la taxe, 
afin d’éviter la double taxation, ce qui est compréhensible. 

M. André Chassaigne. Ce n’est pas dans notre amende-
ment ! 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. Et puis vous 
dites que nous sommes là pour travailler le dispositif. C’est 
exactement ma réponse : travaillons, d’ici au prochain PLF, à 
l’élaboration d’une bonne fiscalité sur le commerce. (Applau-
dissements sur quelques bancs du groupe LaREM.) Je suis le 
premier à le dire. Ai-je balayé d’un revers de manche la 
perspective de travailler sur la fiscalité du commerce ? Non, 
bien au contraire. Je demande juste que le dispositif soit 
opérationnel, car il me paraît normal, lorsque l’on rapporte 
un texte, que l’on s’assure de son efficacité ; or je maintiens 
que vos propositions ne fonctionneront pas, d’où l’avis 
défavorable. 

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué. 

M. Olivier Dussopt,ministre délégué. Je confirme la volonté 
du Gouvernement de travailler avec tous les parlementaires 
qui le souhaiteront à l’élaboration d’un modèle le plus 
efficace et le plus opérationnel possible. Mais les amende-
ments déposés offrent trop de possibilités de contournement ; 
nourris par le rapport que j’ai évoqué et par les travaux des 
différents groupes, nous serons extrêmement attentifs à ce 
sujet. 

M. le président. Le sujet étant important, il y aura une prise 
de parole par groupe, à condition que chacun s’exprime avec 
concision. 

Mme Cécile Untermaier. C’est fait ! 

M. le président. La parole est à M. Jacques Cattin. 

M. Jacques Cattin. Il faut se mettre à la place des élus des 
territoires, confrontés à des baisses de recettes. En Alsace, il y 
a deux implantations, que vous connaissez : leurs représen-
tants disent que si elles n’étaient pas installées ici, elles 
seraient à Montbéliard ou un peu plus loin. Voilà le 
problème ! Il faut garantir l’équité et s’assurer que la concur-
rence est saine et loyale. Ce n’est pas compliqué. 

Monsieur le rapporteur général, nous ne sommes pas des 
élèves : ce n’est pas un sujet de rentrée, et nous savons ce que 
nous avons à faire. (M. Fabien Roussel applaudit.) 

M. André Chassaigne. Très bien ! 

M. le président. La parole est à M. Jean-Paul Mattei. 

M. Jean-Paul Mattei. J’aurais bien aimé que ces amende-
ments soient retirés et que l’on discute du sujet lors de 
l’examen du PLF ou du plan de relance, comme l’a 

suggéré le rapporteur général. À titre personnel, je voterai 
pour ces amendements, pour le symbole. (Applaudissements 
sur quelques bancs des groupes LT et EDS.) 

M. Jean-Paul Dufrègne. Bravo ! 

M. Jean-Paul Mattei. Néanmoins, il faudrait les retravailler 
pour les rendre efficients. Je ne peux pas engager mon 
groupe, qui préfère le retrait des amendements pour les 
retravailler, mais, à titre personnel, je voterai pour. (Applau-
dissements sur plusieurs bancs des groupes FI, GDR, LT et 
EDS.) 

M. le président. La parole est à M. Éric Coquerel. 

M. Éric Coquerel. Je suis d’accord avec M. Mattei : nous 
appellerons à voter pour les amendements. Ils entrent dans la 
catégorie de ceux qu’il ne faut pas remettre à plus tard, du fait 
du signal politique qu’ils envoient. Il n’est pas possible que 
des entrepôts comme ceux d’Amazon soient favorisés dans la 
concurrence avec d’autres sites commerciaux. Voilà le 
premier critère, sachant qu’Amazon jouit déjà de 
nombreux avantages. 

En outre, il s’agit d’une des seules entreprises qui, pendant 
la crise, a posé des problèmes dans l’utilisation du chômage 
partiel. Nous les connaissons et nous savons ce qu’ils sont : il 
faut des règles contraignantes, au moins pour la concurrence 
avec les autres entrepôts commerciaux. 

J’entends les arguments du ministre délégué et du rappor-
teur général, mais nous sortirions grandis si nous oubliions 
nos divergences pour voter en faveur de ces amendements. 
Peut-être que le dispositif devra être amélioré, je l’ignore, 
mais, une fois voté, il sera mis en place. 

M. Jean-Paul Dufrègne. Bien sûr ! Il faut envoyer un signal ! 

M. le président. La parole est à M. Daniel Labaronne. 

M. Daniel Labaronne. Pendant la crise, voyez-vous, j’ai 
rencontré des artisans et des commerçants qui m’ont dit 
retrouver de la clientèle grâce à Amazon. Cela m’a interpellé 
et, comme je suis de Touraine, j’ai visité le site de Saran, près 
d’Orléans. Là, tous mes a priori sont tombés. 

M. Jean-Paul Dufrègne. Alors là, ils sont forts ! 

M. Daniel Labaronne. J’ai le droit d’exprimer cette position. 
Premièrement, je me suis rendu compte qu’Amazon, pour ne 
pas la citer, offre des services logistiques extrêmement intéres-
sants aux TPE et PME : les artisans et les commerçants 
utilisent ces services. Deuxièmement, Amazon emploie 
surtout des jeunes dépourvus de la moindre qualification. 
Troisièmement, Amazon fait travailler tous les transporteurs 
locaux, car elle ne gère que des entrepôts, sans assurer le 
transport. 

M. Jean-Paul Mattei. Cela ne change rien ! 

M. Daniel Labaronne. Quatrièmement, Amazon paie un 
montant non négligeable d’impôts locaux à la ville de 
Saran. J’aimerais appeler votre attention sur ces aspects. 

Je note qu’un député, notre collègue Potterie, travaille sur 
la question. 

Mme Émilie Bonnivard. Ben oui ! 

M. Daniel Labaronne. Nous pourrions peut-être respecter le 
travail parlementaire ! 
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M. Jean-Paul Dufrègne. Il est très fort ! 

M. Daniel Labaronne. Madame Louwagie, vous souvenez- 
vous de la requalification des établissements commerciaux en 
établissements industriels ? 

Mme Véronique Louwagie. Tout à fait ! 

M. Daniel Labaronne. Ce sujet a demandé un an de travail 
avec les services fiscaux et l’ensemble des partenaires de la 
profession pour aboutir à un amendement au projet de loi de 
finances initiale, qui a été adopté à l’unanimité. Nous avions 
posé le problème et travaillé pendant un an. Peut-être faut-il 
aller plus vite ; toujours est-il que nous avions effectué un 
travail parlementaire sérieux, qui avait abouti à un amende-
ment consensuel. Je préconise que nous reprenions cette 
méthode. (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe 
LaREM.) 

M. André Chassaigne. Cette argumentation est un cas 
d’école ! 

M. le président. La parole est à Mme Sylvia Pinel. 

Mme Sylvia Pinel. Ce sujet anime l’hémicycle depuis 
longtemps, de PLF en PLF et de PLFR en PLFR. Je ne 
demande qu’à vous croire, monsieur le rapporteur général 
et monsieur le ministre délégué, lorsque vous dites vouloir 
avancer. Nous connaissons tous la nécessité de préserver le 
commerce de proximité, qui participe d’une politique 
d’aménagement du territoire attractive, ainsi que l’impor-
tance de la lutte contre l’artificialisation des sols et de la 
conjugaison du commerce physique et de l’e-commerce. 
Cependant, à chaque PLF, on confie une mission à l’IGF 
– l’inspection générale des finances – ou à un parlementaire, 
mais on n’avance pas et la question reste prégnante. Pendant 
la crise sanitaire que nous venons de vivre, le commerce de 
proximité a beaucoup souffert d’avoir été longtemps fermé. 

Sur quel calendrier précis de réforme de la fiscalité du 
commerce le Gouvernement s’engage-t-il ? On ne peut pas 
éternellement remettre à plus tard la résolution du problème. 
Celle-ci est urgente, et les arguments avancés par mes collè-
gues semblent aller dans le bon sens. Qu’il y ait des possibi-
lités de contournement de la taxe, nous le savons, mais il faut 
travailler et avancer. Je soutiendrai ces amendements impor-
tants, d’autant que l’administration de Bercy est capable de 
les améliorer et de trouver la bonne rédaction. (Applaudisse-
ments sur quelques bancs des groupes LT, GDR et EDS.) 

M. le président. La parole est à Mme Lise Magnier. 

Mme Lise Magnier. Nous discutons là d’un sujet qui 
revient effectivement à chaque PLF : un certain nombre 
d’entre nous tentent de faire passer des amendements pour 
avancer sur la TASCOM. Néanmoins, à chaque fois, nous 
nous rendons compte que nous ne trouvons pas le bon outil : 
nous échouons à analyser suffisamment en profondeur le 
sujet pour résoudre la question, majeure pour les commerces 
de centre-ville, qui subissent une concurrence difficile, dont 
nous portons, soyons honnêtes, une part de responsabilité. 

Avec mes collègues du groupe Agir ensemble, nous préfé-
rons attendre la remise des conclusions de la mission confiée 
par la commission des finances à notre collègue Potterie ; j’ai 
d’ailleurs assisté à certaines des auditions qu’il a menées. Il 
importe que nous soyons sûrs de ce que nous faisons. 
(M. Daniel Labaronne applaudit.) Si nous adoptions ces 
amendements, nous percerions des trous dans la raquette 
et risquerions de punir ceux que nous voulons accompagner. 

Nous voterons donc contre ces amendements. (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe Agir ens et sur plusieurs bancs des 
groupes LaREM et MODEM.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général. 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. Pour joindre les 
actes à la parole, je vais m’entretenir avec Benoit Potterie 
après l’adoption du texte. Si cela s’avérait nécessaire, je 
m’engage à organiser une session de travail à l’Assemblée, 
avec l’appui de la division B. 

M. Ugo Bernalicis. Ah, la fameuse division B ! 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. Tous les 
groupes pourront participer à ce travail, destiné à trouver 
une solution opérationnelle. Il n’est pas nécessaire de créer 
un comité. J’enverrai des emails pour organiser notre 
réflexion sur l’élaboration d’un dispositif pouvant être 
inséré dans le PLF. Voilà à quoi je m’engage, si vous le 
souhaitez. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 1141. 
(Il est procédé au scrutin.) 

M. le président. Voici le résultat du scrutin : 
Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  79 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . .  74 
Majorité absolue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  38 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  28 
contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  46 

(L’amendement no 1141 n’est pas adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 1140. 
(Il est procédé au scrutin.) 

M. le président. Voici le résultat du scrutin : 
Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  77 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . .  72 
Majorité absolue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  37 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  25 
contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  47 

(L’amendement no 1140 n’est pas adopté.) 

(Les amendements identiques nos 158, 1022 et 1695 ne sont 
pas adoptés.) 

(L’amendement no 1980 n’est pas adopté.) 

M. le président. La parole est à Mme Véronique Louwagie, 
pour soutenir l’amendement no 738. 

Mme Véronique Louwagie. Cet amendement de notre 
collègue Jérôme Nury vise à corriger une erreur qu’ont pu 
commettre certaines communes. La loi de finances initiale 
pour 2020 a fait de 2017 l’année de référence pour la fixation 
du montant des transferts de taxe foncière sur les propriétés 
bâties du département vers les communes, à partir de 2021, 
en compensation de la suppression de la taxe d’habitation. La 
présentation de l’état 1259 fourni aux communes était 
inhabituelle : le taux de référence de la taxe d’habitation 
mentionné par l’administration était fixé à 0 %, en raison 
du retraitement du taux de 2016. Le principe de neutralité, 
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imaginé dans le cadre du pacte fiscal, a été interprété comme 
une reconduction par certaines équipes municipales, qui, en 
conséquence, ont commis une erreur en réinscrit le taux de 
référence. L’amendement vise à leur permettre de corriger 
cette erreur matérielle. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. Je demande le 
retrait de cet amendement d’appel à l’attention du Gouver-
nement. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Olivier Dussopt,ministre délégué. Je demande le retrait 
de l’amendement ; à défaut, l’avis serait défavorable. 

Vous proposez d’interroger les communes sur le taux 
qu’elles auraient voulu voter en 2017, en fonction de ce 
qu’elles ont inscrit dans leur budget. Il paraît difficile de 
valider cette action rétroactive, à moins que nous ne souhai-
tions accepter un principe de surcompensation. 

Quant aux communes ayant rencontré des difficultés de 
lecture de l’état 1259 du fait d’une présentation différente, les 
services de la DGFIP – direction générale des finances publi-
ques – ont toujours été extrêmement présents pour apporter 
les bons renseignements. 

(L’amendement no 738 n’est pas adopté.) 

M. le président. Je suis saisi de sept amendements, nos 1046, 
1119, 2184, 1713, 2125, 626 et 627, pouvant être soumis à 
une discussion commune. 

Les amendements nos 1046 et 1119 sont identiques, de 
même que les amendements nos 2184 et 1713. 

La parole est à Mme Émilie Bonnivard, pour soutenir 
l’amendement no 1046. 

Mme Émilie Bonnivard. La loi de finances pour 2020 a 
instauré une taxe forfaitaire de 10 euros sur les contrats à 
durée déterminée d’usage, ou CDDU, afin de favoriser 
l’emploi plus durable dans les secteurs qui ont recours à ce 
type de contrats. Parmi les secteurs concernés figurent 
évidemment l’hôtellerie, la restauration, la culture, les 
traiteurs et les discothèques. 

Pendant la crise, la ministre du travail a validé le report de 
l’application de cette taxe supplémentaire de 10 euros sur les 
CDDU. L’amendement vise à supprimer totalement cette 
nouvelle taxation, car elle frappe les secteurs les plus touchés 
par la crise du covid-19. Je pense notamment aux traiteurs, 
qui vont connaître une situation très difficile cet été, avec les 
annulations et les reports de mariage. L’amendement tend à 
soutenir les entreprises des filières concernées. 

M. le président. L’amendement no 1119 de Mme Véronique 
Louwagie est défendu. 

Sur les amendements identiques nos 2184 et 1713, je suis 
saisi par le groupe Agir ensemble d’une demande de scrutin 
public. 

Le scrutin est annoncé dans l’enceinte de l’Assemblée 
nationale. 

La parole est à M. le rapporteur général, pour soutenir 
l’amendement no 2184. 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. Je propose, si 
elle en est d’accord, que Mme Kuric défende son amende-
ment identique. 

M. le président. La parole est à Mme Aina Kuric, pour 
soutenir l’amendement no 1713. 

Mme Aina Kuric. Il revient sur la taxation, adoptée dans le 
dernier PLF, des CDD d’usage de 10 euros afin d’encourager 
les contrats plus longs. Ce sont certes des contrats qui concer-
nent les professionnels de la restauration, comme les traiteurs, 
mais également ceux de la formation. En cette période de 
relance, il faut pouvoir compter sur l’ensemble des acteurs, et 
il importe de les aider à maintenir l’emploi et de les encou-
rager à en créer. Cette taxe, dont la pertinence ne nous 
semblait déjà pas évidente lors de l’examen du PLF 2020, 
est encore moins d’actualité au regard des événements que 
nous traversons. 

M. le président. La parole reste à Mme Aina Kuric, pour 
soutenir l’amendement no 2125. 

Mme Aina Kuric. Il visait à supprimer la taxe pendant une 
durée limitée. Je le retire, au profit du no 1713. 

(L’amendement no 2125 est retiré.) 

M. le président. La parole est à M. Christophe Blanchet, 
pour soutenir les amendements nos 626 et 627, qui peuvent 
faire l’objet d’une présentation groupée. 

M. Christophe Blanchet. Nous avions adopté la taxe sur les 
CDDU dans un contexte de croissance, avec un taux de 
chômage de 8,3 % : nous imaginions augmenter nettement 
le nombre de CDI dans les secteurs concernés. Or la donne a 
changé, cela a été rappelé sur les différents bancs : la restau-
ration et les traiteurs sont terriblement en souffrance ; quant 
aux discothèques, n’étant pas encore ouvertes, elles ne sont 
pas près de bénéficier de l’exonération… Les secteurs tout 
entiers de l’événementiel, de la culture ou de la filmographie 
doivent être accompagnés. Il s’agit donc d’un amendement 
d’actualité, pour les encourager et les aider. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission sur cette 
série d’amendements ? 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. Il est favorable 
aux amendements no 2184 de la commission et identique. 
Leur adoption aura pour conséquence de satisfaire les autres ; 
je demande donc leur retrait. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Olivier Dussopt,ministre délégué. Même avis. 

M. le président. La parole est à M. Aurélien Taché. 

M. Aurélien Taché. Je suis très surpris de la mise en discus-
sion de ces amendements, adoptés en commission des 
finances, et d’entendre que le rapporteur général émet un 
avis favorable. En effet, ils visent à revenir sur le dispositif que 
le précédent rapporteur général de la commission des 
finances, M. Joël Giraud, avait fait passer : l’instauration 
d’une taxe de 10 euros sur les CDD d’usage, pour compléter 
le principe de bonus-malus en fonction de la durée des 
contrats, précédemment inscrit dans la loi pour la liberté 
de choisir son avenir professionnel, dont je fus le rapporteur. 
L’idée est très simple : le travail précaire doit coûter plus cher 
quand un contrat est court ; on paie alors davantage de 
cotisations patronales au chômage, plus que quand on 
embauche en CDI. 
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Le CDD d’usage est quand même le contrat le plus 
précaire qui soit : il ne prévoit ni prime de précarité ni 
délai de carence ; on peut le répéter à l’envi, indéfiniment. 
L’adoption de l’amendement signifierait qu’avec cette crise, 
on accepte une précarisation maximale de l’emploi. 

M. André Chassaigne. Très bien ! 

M. Jean-Paul Dufrègne. Absolument, ce n’est pas accep-
table ! 

M. Aurélien Taché. Nous venons de refuser d’instaurer une 
taxe sur les surfaces commerciales pour les entreprises de type 
Amazon, au prétexte qu’augmenter la fiscalité des entreprises 
serait le crime de lèse-majesté par excellence. Les sociétés 
concernées peuvent ainsi renoncer au seul effort qu’elles 
avaient consenti sur ces contrats d’usage, les plus précaires 
qui soient. Ce serait un très mauvais signal. (Applaudissements 
sur les bancs des groupes FI et GDR.) 

M. le président. La parole est à Mme Cendra Motin. 

Mme Cendra Motin. Effectivement, le contexte a changé. 

M. Jean-Paul Dufrègne. Il y a beaucoup plus de précarité ! 
C’est scandaleux ! 

Mme Cendra Motin. Quand l’instauration de la taxe a été 
votée, l’année dernière, la restauration et l’hôtellerie, notam-
ment, ainsi que les EHPAD – vous avez oublié de les 
évoquer –, cherchaient à employer des gens. L’objectif 
était de pérenniser des contrats, là où il y en avait. Désormais, 
les cafés et restaurants essaient de survivre, après une ferme-
ture de deux mois ; ils ignorent de quoi l’avenir sera fait, si les 
touristes reviendront. Très concrètement, tout emploi 
susceptible d’être créé, même incertain, est bon à prendre. 

Encore une fois, il ne faut pas dire n’importe quoi sur les 
CDDU : ils sont réservés à quelques secteurs très précis, tout 
le monde ne peut pas y avoir recours ! Revenons sur terre : 
dans le contexte que nous connaissons, ces secteurs d’activité 
en ont besoin, comme ils ont besoin d’être soutenus. Nous 
déployons un plan spécifique d’exonération de charges ;… 

M. Jean-Paul Dufrègne. Ce sont des cotisations, pas des 
charges ! 

Mme Cendra Motin. …il serait insensé de taxer les CDDU 
dans le même temps. (Applaudissements sur plusieurs bancs des 
groupes LaREM et MODEM.) 

M. Jean-Paul Dufrègne. Scandaleux ! 

M. le président. La parole est à Mme Émilie Bonnivard. 

Mme Émilie Bonnivard. Je voudrais compléter la réponse de 
Mme Motin à l’intervention de M. Taché. Vu la situation, il 
n’y aura bientôt plus de traiteurs. Je ne sais pas comment ils 
passeront l’été, alors que toutes leurs commandes ont été 
annulées. Quand les traiteurs auront disparu, il n’y aura 
plus de problèmes de contrats précaires, pour faire simple, 
puisqu’il n’y aura plus de contrats du tout. 

M. Christophe Blanchet. Très bien ! 

Mme Cendra Motin. C’est vrai ! 

Mme Émilie Bonnivard. Je crois qu’il faut se poser les 
bonnes questions au bon moment ; le contexte étant 
nouveau, sachons le prendre en considération pour que ces 
contrats et ces emplois, au moins, perdurent. (Applaudisse-
ments sur plusieurs bancs du groupe LaREM.) 

M. Jean-Paul Dufrègne. Chassez le naturel, il revient au 
galop ! (Protestations sur quelques bancs du groupe LaREM.) 

M. le président. La parole est à M. Éric Coquerel. 

M. Éric Coquerel. Je ne suis pas d’accord avec votre logique. 
Je n’ai aucun problème à envisager que l’on donne de 
l’argent, sous conditions, à ces entreprises ou ces hôtels, 
pour favoriser l’emploi. En revanche, profiter de la crise 
pour avantager de facto le travail précaire revient à adopter 
une solution néfaste pour le jour d’après. Ce que nous faisons 
aujourd’hui façonne ce que sera le jour d’après. En favorisant 
le travail précaire, parce que vous estimez que cela aidera ces 
entreprises, vous mettez le doigt dans un engrenage – vous 
l’avez déjà fait dans d’autres domaines – et vous envoyez des 
messages fort mauvais. Selon moi, la solution n’est pas 
d’exonérer ni de faciliter le travail précaire ; elle consiste à 
venir en aide à ces secteurs – sur ce point, nous sommes 
d’accord –, y compris par des versements d’argent, mais à 
condition que les aides favorisent le maintien de l’emploi, 
plus précisément de l’emploi non précaire. De plus, il n’est 
pas vrai que 10 euros d’exonération sauveront les entreprises 
concernées. 

M. Christophe Blanchet. Si ! 
(Les amendements identiques nos 1046 et 1119 ne sont pas 
adoptés.) 

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 2184 et 1713. 

(Il est procédé au scrutin.) 

M. le président. Voici le résultat du scrutin : 
Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  65 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . .  63 
Majorité absolue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  32 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  56 
contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  7 

(Les amendements identiques nos 2184 et 1713, modifiés par 
la suppression du gage, sont adoptés ; en conséquence, les 
amendements nos 626 et 627 tombent.) 

M. le président. La parole est à Mme Delphine Bagarry. 

Mme Delphine Bagarry. L’amendement no 1247 est 
identique au no 2053, déposé par Mme Barbara Pompili, 
désormais ministre de la transition écologique, qui ne 
pourra donc le défendre. Il vise à décliner une recommanda-
tion adressée par la Cour des comptes au ministère des 
solidarités et de la santé, selon laquelle les études d’impact 
obligatoires déposées avec un projet de loi gagneraient à être 
suivies et actualisées. Il s’agirait donc d’appliquer cette idée à 
la loi relative à l’énergie et au climat : les parlementaires que 
nous sommes pourraient ainsi alimenter les débats et mieux 
discuter. 

M. le président. Vous avez soutenu l’amendement no 1247 
alors que vous n’en étiez pas signataire. 

M. Matthieu Orphelin. Je le défends ! 
(L’amendement no 1247, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 
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M. le président. Je suis saisi de cinq amendements, nos 285 
rectifié, 1267 rectifié, 284, 665 et 1268, pouvant être soumis 
à une discussion commune. 

Les amendements nos 285 rectifié et 1267 rectifié sont 
identiques, de même que les nos 284, 665 et 1268. 

L’amendement no 285 rectifié de Mme Lise Magnier est 
défendu. 

La parole est à M. Charles de Courson, pour soutenir 
l’amendement no 1267 rectifié. 

M. Charles de Courson. Mon éminente collègue Lise 
Magnier et moi défendons là une petite mesure de simplifi-
cation. Tous les opérateurs économiques qui utilisent de 
l’alcool dans la fabrication de leurs produits – ils appartien-
nent à des secteurs très divers, comme la boucherie, la 
boulangerie, les industries cosmétique ou chimique – 
doivent accomplir certaines démarches administratives. Or, 
en adoptant l’article 185 de la loi de finances pour 2020, 
nous avons supprimé la déclaration préalable à compter du  
1er janvier 2021. Cependant, les services ne sont pas prêts 
– vous le confirmerez, monsieur le ministre délégué. La 
mesure doit absolument être maintenue, mais nous propo-
sons de donner deux ans de délai aux services pour l’appli-
quer. Si vous nous dites qu’elle peut l’être en 2022, allons-y. 
Le texte comporte la date de 2021 ; les amendements visent à 
la remplacer par 2023. 

M. le président. La parole est à Mme Lise Magnier, pour 
soutenir l’amendement no 284. 

Mme Lise Magnier. Il s’agit de l’amendement de repli, que 
M. de Courson vient d’évoquer : il vise à reporter l’applica-
tion de la disposition à 2022. 

M. le président. Les amendements identiques nos 665 de 
Mme Véronique Louwagie et 1268 de M. Charles 
de Courson sont défendus. 

Quel est l’avis de la commission sur cette série d’amende-
ments ? 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. M. de Courson 
a bien présenté cette mesure de simplification. En attendant 
l’éclairage du Gouvernement, j’émets un avis de sagesse. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Olivier Dussopt,ministre délégué. Les difficultés évoquées 
sont réelles : nous sommes favorables à un report de l’appli-
cation de la mesure. L’avis sera donc favorable sur les 
amendements nos 285 rectifié et 1267 rectifié, et défavorable 
sur les autres. 

(Les amendements identiques nos 285 rectifié et 1267 rectifié 
sont adoptés ; en conséquence, les amendements identiques nos  

284, 665 et 1268 tombent.) 

M. le président. La parole est à M. Laurent Saint-Martin, 
pour soutenir l’amendement no 1384. 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. Faisant suite 
aux recommandations énoncées dans leur rapport par 
Mme Naïma Moutchou et M. Philippe Gosselin, il vise à 
reporter d’un mois l’entrée en vigueur de la réforme de l’aide 

juridictionnelle, pour que les bureaux soient prêts. Il se situe 
donc un peu dans la même perspective que les amendements 
précédents. 

(L’amendement no 1384, accepté par le Gouvernement, est 
adopté.) 

M. le président. Je suis saisi de neuf amendements, nos  

1024, 2183, 604, 689, 1028, 1030, 1175, 1679 et 1959, 
pouvant être soumis à une discussion commune. 

Les amendements nos 2183, 604, 689, 1028, 1030, 1175, 
1679 et 1959 sont identiques. 

La parole est à Mme Gisèle Biémouret, pour soutenir 
l’amendement no 1024. 

Mme Gisèle Biémouret. Il vise à repousser la date limite du 
vote des taux de fiscalité pour les communes et les EPCI – les 
établissements publics de coopération intercommunale. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général, 
pour soutenir l’amendement no 2183. 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. Adopté en 
commission, il tend à repousser du 2 juillet au 31 juillet 
2020 la date limite de vote des taux de fiscalité locale. 

M. le président. Les amendements identiques nos 604 de 
M. Bertrand Sorre, 689 de Mme Véronique Louwagie, 
1028 de Mme Christine Pires Beaune, 1030 de 
M. Charles de Courson, 1175 de M. Christophe Jerretie, 
1679 de Mme Lise Magnier et 1959 de M. Christophe 
Naegelen sont défendus. 

Quel est l’avis de la commission sur cette série d’amende-
ments ? 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. J’ai présenté 
l’amendement no 2183, adopté en commission des 
finances, mais j’y suis défavorable à titre personnel, comme 
je l’étais déjà en commission. Un examen plus attentif a en 
effet révélé l’impossibilité technique pour l’administration de 
reporter cette échéance. Et je suis également défavorable à 
l’amendement no 1024. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Olivier Dussopt,ministre délégué. Ils tendent à ouvrir le 
débat sur l’opportunité de reporter les dates butoirs de vote 
des taux de fiscalité locale. Nous en avons déjà discuté à 
l’occasion de l’examen des articles 3 et 17, en particulier 
au sujet de la taxe de séjour. L’argument reste le même : 
nous avons reculé autant que possible les échéances et nous 
ne pouvons faire mieux, au risque de déséquilibrer toute la 
chaîne. Ainsi, une modification des dates de vote des taux de 
la taxe d’enlèvement des ordures ménagères aurait des consé-
quences pour l’élaboration des feuilles d’imposition qui 
portent d’autres taxes, et nous nous retrouverions face aux 
difficultés que nous avons déjà évoquées. C’est pourquoi je 
donnerai un avis défavorable sur ces amendements, au cas où 
ils ne seraient pas retirés. 

M. le président. La parole est à M. Charles de Courson. 

M. Charles de Courson. Monsieur le ministre délégué, vous 
n’allez pas au bout de la réflexion. Vous prétendez qu’il n’est 
pas possible pour l’administration de repousser ces échéances. 
Au contraire, ce serait parfaitement faisable dès lors que l’on 
accepte de décaler de quelques semaines l’émission de rôle. 
De quel obstacle technique parlez-vous ? Je n’en vois aucun, 
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en dehors de la perception un peu plus tardive des impôts ! 
Certes, l’État devra consentir une avance de trésorerie aux 
collectivités locales, mais il sera remboursé trois semaines ou 
un mois après. Pourquoi prétendre que ce report est impos-
sible, alors qu’il est parfaitement réalisable ? Ce n’est pas un 
drame de décaler de quinze jours ou trois semaines le verse-
ment des impôts par nos concitoyens. 

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué. 

M. Olivier Dussopt,ministre délégué. Votre raisonnement 
serait juste, monsieur de Courson, si l’administration 
fiscale ne se préoccupait que de la feuille d’imposition. 
Sauf que toutes les opérations s’inscrivent dans une chaîne. 
Le report de la date limite de vote des taux reporte la date 
d’élaboration et de publication des feuilles d’imposition, ce 
qui reporte la connaissance par les collectivités du montant 
des recettes effectives ainsi que l’élaboration de l’état 1259 
pour l’exercice suivant. 

M. Charles de Courson. Et alors ? 

M. Olivier Dussopt,ministre délégué. Modifier un seul 
maillon de la chaîne perturberait considérablement le 
travail de la DGFIP, et cela aurait des conséquences pour 
l’ensemble des opérations, qu’il s’agisse de l’information des 
collectivités ou de la préparation du budget de l’année 
suivante, en raison de dates se chevauchant. 

M. Charles de Courson. Mais non. 

M. Olivier Dussopt,ministre délégué. Je l’ai répété à maintes 
reprises la semaine dernière, lors de l’examen de la première 
partie du texte, et je le redis cette semaine : nous avons 
demandé aux services de la DGFIP une mobilisation sans 
précédent pour gérer le fonds de solidarité, les reports de 
fiscalité, les remboursements anticipés de crédits d’impôt. 
Nous leur avons d’ores et déjà demandé de repousser de 
plusieurs semaines les dates butoirs, pour tenir compte du 
report du second tour des municipales. J’ai expliqué tout à 
l’heure que le caractère exceptionnel de la situation nous avait 
obligés à demander aux élus locaux d’appliquer des disposi-
tions qui n’étaient pas encore votées. Si nous en sommes 
arrivés là, ce n’est pas pour le plaisir de travailler dans l’incon-
fort ou de mettre nos services mal à l’aise, mais tout simple-
ment parce que nous sommes arrivés au bout de nos 
possibilités de report des délais sans perturber très gravement 
le fonctionnement des services durant les prochains mois, 
voire les prochaines années. 

Vous avez accepté tout à l’heure, non pas unanimement 
mais collectivement, d’écouter nos arguments concernant la 
taxe de séjour, la cotisation foncière des entreprises ou 
d’autres éléments de fiscalité. Je vous invite à considérer de 
la même manière le report de la date du vote du taux de la 
taxe d’enlèvement des ordures ménagères, pour que celle-ci 
ne soit pas la seule à être repoussée fin juillet alors que les 
autres en seraient restées au 3 juillet. La difficulté est d’ordre 
technique ; croyez bien que, si je pouvais vous accorder un 
mois, voire un mois et demi de plus, pour faciliter la tâche de 
tous, je le ferais bien volontiers. Hélas, nous sommes arrivés 
au bout des possibilités n’apportant pas de perturbations 
durables au fonctionnement des services. Je vous invite par 
conséquent à rejeter ces amendements. 

M. le président. La parole est à M. Christophe Jerretie. 

M. Christophe Jerretie. Je partage l’avis de Charles 
de Courson, sans nier la difficulté technique que présenterait 
une telle décision. Je me contenterai de formuler deux remar-
ques. 

D’abord, il ne fallait pas retenir la date du 3 juillet car les 
conseils municipaux, du fait du report du second tour, 
n’étaient pas encore installés et ne pouvaient donc pas 
voter le nouveau taux dans les conditions qu’ils auraient 
souhaitées. 

M. Éric Coquerel. Nous n’y sommes pour rien. 

M. Christophe Jerretie. Par ailleurs, ces amendements 
tendent à reporter la date de trois semaines. Or nous 
sommes déjà le 8 juillet : le temps que la loi soit promulguée, 
la date proposée dans les amendements ne conviendra pas 
davantage car nous avons pris dix jours de retard. 

M. Éric Coquerel. C’est vrai. 

M. Christophe Jerretie. Je m’en tiens à ces deux remarques 
d’ordre technique sans présenter dans le détail mon amende-
ment car je voudrais simplement vous inviter à prêter atten-
tion à l’application concrète des dispositions que nous 
adoptons. 

M. le président. La parole est à Mme Lise Magnier. 

Mme Lise Magnier. Précisons que ces amendements 
tendent à modifier la date du 3 juillet, adoptée dans un 
texte précédent et déjà applicable ; nous n’avons pas 
attendu le PLFR 3. 

Cela étant, les arguments de M. le ministre délégué, tenant 
à la cotisation foncière des entreprises, à la taxe de séjour ou 
aux multiples reports qui s’ensuivent, m’ont convaincue ; 
aussi vais-je retirer mon amendement no 1679. 

J’en profite pour vous demander, monsieur le ministre 
délégué, de transmettre, en souvenir de son ancien porte-
feuille, un message à la nouvelle ministre de la transformation 
et de la fonction publiques, Mme Amélie de Montchalin, et 
pour appeler son attention sur la nécessité de réformer notre 
administration. Dans nos collectivités, nous tirerons les 
conséquences de la crise que nous avons traversée mais 
l’État devrait s’y employer également afin d’assouplir les 
règles de fonctionnement de notre administration et 
d’améliorer son adaptabilité. Je souhaite beaucoup de 
courage à votre collègue. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe Agir ens et sur quelques bancs du groupe LaREM.) 

(L’amendement no 1679 est retiré.) 

(L’amendement no 1024 n’est pas adopté.) 

(Les amendements identiques nos 2183, 604, 689, 1028, 
1030, 1175 et 1959 ne sont pas adoptés.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué, pour 
soutenir l’amendement no 2397. 

M. Olivier Dussopt,ministre délégué. Il tend à modifier des 
dispositions arrêtées à l’article 1er de l’ordonnance du 25 mars 
2020, qui institue jusqu’au 31 décembre 2020 un fonds de 
solidarité pour les entreprises touchées par la crise. Nous 
souhaitons permettre l’accès aux données relatives au fonds 
de solidarité dans le cadre de la lutte contre le travail illégal, 
en particulier en matière d’activité partielle, comme c’est déjà 
le cas pour les données fiscales. Nous souhaitons également, 
sur le modèle des dispositions existantes en matière de 
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données fiscales, que l’accès aux données relatives au fonds de 
solidarité soit autorisé à des fins statistiques ou de recherche 
scientifique. 

(L’amendement no 2397, accepté par la commission, est 
adopté.) 

M. le président. Je suis saisi de six amendements identiques, 
nos 462, 704, 1840, 733, 1145 et 1246. 

La parole est à Mme Marie-Christine Dalloz, pour soutenir 
l’amendement no 462. 

Mme Marie-Christine Dalloz. Il vise à tenir compte des 
pertes importantes de revenus que subiront nombre d’agri-
culteurs, en particulier les viticulteurs, en raison de la crise 
sanitaire – mon collègue Cattin en parlera mieux que moi. 
On oublie trop souvent que le monde agricole a été 
durement frappé par cette crise parce qu’il ne pouvait 
écouler sa production, faute de marché. Ainsi, dans 
certains territoires comme le Jura, que je connais bien, les 
producteurs de lait ont dû jeter une partie de la production, 
devenue excédentaire puisque la traite ne pouvait être inter-
rompue : ils ont travaillé pour jeter au caniveau le fruit de 
leur travail, c’est une réalité. 

Le problème est que, dans le système fiscal français, le 
montant des cotisations sociales se calcule à partir des 
revenus antérieurs, soit sur une moyenne des trois années 
précédentes, soit sur la seule année précédente. Vous 
conviendrez que, si l’on retient ce mode de calcul, en 
partant des résultats de 2019 pour établir le montant des 
cotisations à acquitter en 2020, les conséquences sur la tréso-
rerie de ces agriculteurs seront catastrophiques. 

Cet amendement tend par conséquent à appliquer l’option 
exercée sur une période de deux ans, soit 2020 et 2021, soit 
2021 et 2022, afin d’éviter qu’elle soit positionnée sur une 
seule année en creux et puisse ainsi dégénérer en mécanisme 
d’optimisation. 

Nous avons réfléchi à borner le dispositif mais il est néces-
saire dans certains secteurs d’activité, comme la viticulture et 
l’agriculture, qui ont subi des pertes considérables pendant le 
confinement. 

M. le président. L’amendement no 704 de Mme Véronique 
Louwagie est défendu. 

La parole est à M. Jacques Cattin, pour soutenir l’amen-
dement no 1840. 

M. Jacques Cattin. Il tend à permettre à l’exploitant, sur 
option, à titre dérogatoire, de calculer ses cotisations sociales 
sur la base du résultat actuel, très dégradé du fait de la crise 
sanitaire. 

Rappelons que les professions concernées n’ont pas profité 
du dispositif du chômage partiel. Prenons l’exemple des 
viticulteurs : la vigne a continué de pousser et il a fallu 
l’entretenir, contrairement à une ligne de production, dont 
on adapte l’entretien aux besoins. Dans les caves, malgré la 
forte mévente, il faut libérer des cuves afin de faire de la place 
à la prochaine récolte. Quant à l’embouteillage et au condi-
tionnement, ils nécessitent de la main-d’œuvre et des 
matières premières, c’est-à-dire autant de coûts qui grèvent 
la trésorerie puisqu’ils représentent souvent plus de la moitié 
du prix de revient du produit. 

Réintroduire temporairement le régime de l’année N pour 
la période actuelle relève du bon sens. La complexité adminis-
trative invoquée naguère pour renoncer à ce système a été 
surmontée pour instaurer le prélèvement à la source de 
l’impôt sur le revenu ; ne doutons pas qu’elle puisse l’être 
pour ajuster le régime des cotisations des exploitants à la 
situation exceptionnelle actuelle. 

Le même amendement a été déposé par de nombreux 
collègues de la majorité, dont M. Philippe Huppé, coprési-
dent, avec une sénatrice, de l’ANEV, l’Association des élus de 
la vigne et du vin. J’espère que vous soutiendrez cette mesure, 
qui n’est pas de pure forme car elle est essentielle pour la 
filière du vin, laquelle fait la fierté de la France. La viticulture 
est à terre ; ne l’enterrez pas, au risque de devoir affronter des 
importations encore plus massives de vins d’Espagne ou 
d’Italie. Je compte sur vous pour soutenir cet amendement ! 

M. Thierry Benoit. Excellent ! 

M. le président. La parole est à Mme Emmanuelle Ménard, 
pour soutenir l’amendement no 733. 

Mme Emmanuelle Ménard. Je serai très brève car nos collè-
gues Dalloz et Cattin ont dit l’essentiel. Il s’agit de permettre 
aux viticulteurs et aux agriculteurs, à titre dérogatoire, de 
calculer leurs cotisations sociales à partir du résultat actuel 
et non des revenus passés, afin de soutenir ces filières profon-
dément touchées par la crise sanitaire, sans parler des taxes 
sur les exportations. Il est important de soutenir l’agriculture, 
qui fait la fierté de la France, comme l’a rappelé Jacques 
Cattin. 

M. le président. L’amendement no 1145 de Mme Lise 
Magnier est défendu. 

La parole est à M. Charles de Courson, pour soutenir 
l’amendement no 1246. 

M. Charles de Courson. Je ne résiste pas au plaisir de vous 
rappeler le vote de 1994, dont vous vous souvenez tous. 
(Sourires.) Non, personne n’était là en 1994 ? (Murmures.) 

M. M’jid El Guerrab. J’étais tout petit ! 

M. Charles de Courson. Je suis le seul ? Quel dommage, 
Gilles Carrez vient de partir. Eh bien, nous avions adopté cet 
amendement, et tout le monde en était très content. 

Cela a duré sept ans, jusqu’en 2000. Au bout de sept ans, la 
Caisse centrale de la Mutualité sociale agricole a décrété que 
c’était trop compliqué car cela l’obligeait à procéder à des 
régularisations. Hélas, elle a obtenu gain de cause auprès du 
Gouvernement, et le ministre de l’agriculture de l’époque 
– dont je tairai le nom – a décidé de supprimer l’année n. 
On a donc supprimé l’année n. Je leur ai dit : vous verrez, le 
jour où il y aura une crise dans l’agriculture ou la viticulture, 
tout le monde dira qu’il faut recréer l’année n. Nous y voilà. 

La mesure s’inscrit dans une logique de contemporanéisa-
tion : nous l’avons fait pour l’impôt sur le revenu et pour 
toutes les cotisations sociales, puisque les employés paient 
leurs cotisations mois par mois ; c’est la même chose pour 
les artisans et commerçants. Il reste les exploitants agricoles. 
Je le répète : ce que nous proposons dans ces amendements, 
ce n’est pas l’obligation de choisir l’année n. 

M. Jacques Cattin. C’est une option ! 
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M. Charles de Courson. Actuellement, les agriculteurs ont 
le choix entre l’année n-1 et une moyenne triennale. Nous 
proposons l’option de choisir l’année n ; c’est tout simple… 

M. Thierry Benoit. Très bien ! Libérer, protéger ! 

M. Charles de Courson. …et, contrairement à ce que vous 
diront certains de vos conseillers, monsieur le ministre 
délégué, c’est tout à fait faisable. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission sur ces 
amendements identiques ? 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. C’est le même 
débat que celui que nous avons eu tout à l’heure, et vous 
aviez alors retiré votre amendement, en reconnaissant la 
justesse de nos observations. La contemporanéité convient 
en théorie, mais nous sommes au mois de juillet : le dispositif 
serait mis en place après neuf mois de cotisations. Je vous fais 
donc la même demande de retrait ; à défaut, l’avis sera 
défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Olivier Dussopt,ministre délégué. Nous avons des diffi-
cultés avec plusieurs amendements proposant des contempo-
ranéisations pérennes, car leurs modalités nécessiteraient un 
travail plus approfondi. 

Au risque de fâcher M. le rapporteur général, je vous 
informe que nous travaillons encore à la rédaction d’un 
sous-amendement sur plusieurs amendements déposés à 
l’article 18, l’objectif étant de déterminer des modalités 
d’exonération spécifiques au monde de l’agriculture et à la 
viticulture en particulier. La tâche n’est pas simple. Je vous 
livre ici l’état de notre réflexion, puisque le sous-amendement 
n’est pas encore déposé et que je n’ai pas, à cette heure, la 
garantie qu’il sera prêt demain. En tout état de cause, la 
navette parlementaire devrait permettre d’améliorer, voire 
de corriger les choses. 

À ce stade, j’émets donc un avis défavorable sur cette série 
d’amendements, en m’engageant à travailler à l’article 18, si 
possible d’ici demain, ou au cours de la navette parlemen-
taire. 

M. le président. La parole est à Mme Véronique Louwagie. 

Mme Véronique Louwagie. Ce que j’entends, monsieur le 
ministre délégué, c’est qu’il faut faire quelque chose pour 
répondre à la demande des agriculteurs. Comme le rappelait 
notre collègue Charles de Courson, le dispositif a existé et 
existe toujours pour d’autres professionnels, les artisans et les 
commerçants. Nous savons que l’année 2020 sera marquée 
par un tassement des revenus, proches de zéro, et par des 
déficits. Il faut donc donner aux exploitants agricoles la 
possibilité de réagir. 

Vous avez instauré le prélèvement à la source de l’impôt sur 
le revenu, y compris pour les agriculteurs, les professions 
libérales, les chefs d’entreprise, les artisans et les commer-
çants, qui prend en compte le revenu de l’année avec régula-
risation l’année suivante. Nous vous demandons de faire 
pour les agriculteurs, en matière sociale, ce que vous avez 
fait pour l’ensemble des chefs d’entreprise en matière d’impôt 
sur le revenu. 

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué. 

M. Olivier Dussopt,ministre délégué. Je précise que le sous- 
amendement auquel nous travaillons aurait pour objectif de 
prendre en compte les revenus de l’année n pour 2020, de 
manière ponctuelle, et qu’un retour au système triennal ou à 
l’année n-1 serait prévu en 2021, à moins que nous n’ayons 
mené d’ici là un travail commun efficace sur la contempo-
ranéisation, incluant, entre autres, une étude d’impact. 

Je ne dis pas que vos amendements ne seraient pas efficaces, 
mais le sujet, critique pour la vie quotidienne des profession-
nels concernés, mérite que nous mobilisions les moyens, 
notamment, des organismes de sécurité sociale et de la direc-
tion générale des finances publiques, afin de simuler à fond 
les différentes hypothèses. 

Je répète que nous travaillerons, d’ici à demain, à la rédac-
tion du sous-amendement, qui aura pour objectif de baser le 
calcul des cotisations sociales de l’année 2020 sur les revenus 
de l’année 2020. Puis nous réfléchirons ensemble pour ce qui 
concerne l’avenir. 

M. le président. La parole est à M. Charles de Courson. 

M. Charles de Courson. M. le rapporteur général est 
d’accord sur le principe. Et vous, monsieur le ministre 
délégué, nous concédez une ouverture. Dans ces conditions, 
je suis prêt à retirer mon amendement, mais je le redéposerai 
si nous n’aboutissons pas à l’article 18. 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. D’accord ! 
C’est important ! 

M. Charles de Courson. Je suis pragmatique, j’essaie de faire 
avancer les choses : je retire donc mon amendement, sous 
réserve. 

(L’amendement no 462 est retiré.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général. 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. Ce que propose 
Charles de Courson me semble tout à fait sensé. La réponse à 
l’urgence de la filière passe moins par ces amendements que 
par les solutions avancées par M. le ministre délégué. 
Demain, en examinant l’article 18, nous aurons une 
longue discussion relative aux exonérations de charges et 
aux remises de dettes. Je rappelle que la commission a 
adopté, sur mon initiative, un amendement visant à 
inclure les TNS – travailleurs non salariés – et les indépen-
dants de la filière agricole, au sens large, dans le champ des 
remises de dettes. Ces avancées concrètes seront effectives 
dans les prochaines semaines, dès la promulgation de la loi. 
Avec les amendements proposés, la contemporanéité s’appli-
querait au mieux à partir du mois d’octobre, et neuf mois 
resteraient exclus de l’efficacité recherchée. La proposition de 
Charles de Courson est juste : un retrait des amendements en 
attendant que soit apportée, demain, une réponse pour la 
filière agricole et viticole. 

M. le président. La parole est à Mme Marie-Christine 
Dalloz. 

Mme Marie-Christine Dalloz. Compte tenu des engage-
ments de M. le ministre délégué, nous retirons nos amende-
ments, en attendant de voir si le sous-amendement du 
Gouvernement prendra en compte l’ensemble de nos consi-
dérations. 
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M. le président. Un consensus semble se dégager. Tout le 
monde est-il d’accord pour retirer ses amendements ? (Les 
auteurs des amendements restant en discussion acquiescent.) 

(Les amendements identiques nos 704, 1840, 733, 1145 et 
1246 sont retirés.) 

M. le président. Les amendements nos 245 de M. Fabrice 
Brun, 182, 181 et 183 de M. Marc Le Fur, 697 et 699 de 
Mme Véronique Louwagie et 766 de Mme Émilie Bonni-
vard sont défendus. 

(Les amendements nos 245, 182, 181, 183, 697, 699 et 766, 
repoussés par la commission et le Gouvernement, successive-
ment mis aux voix, ne sont pas adoptés.) 

M. le président. La parole est à Mme Véronique Louwagie, 
pour soutenir l’amendement no 664. 

Mme Véronique Louwagie. Il s’agit d’alléger les charges des 
entreprises en donnant aux collectivités la possibilité de les 
exonérer de taxe locale sur la publicité extérieure pour 
l’année 2020. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. L’ordonnance 
du 25 mars 2020 offre aux collectivités la possibilité de 
délibérer jusqu’en octobre 2020 et, si elles le souhaitent, de 
modifier leurs taux. L’amendement est donc satisfait : 
demande de retrait ou, à défaut, avis défavorable. 

(L’amendement no 664 est retiré.) 

M. le président. L’amendement no 1402 de Mme Émilie 
Bonnivard est défendu. 

(L’amendement no 1402, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

M. le président. La parole est à Mme Gisèle Biémouret, 
pour soutenir l’amendement no 1025. 

Mme Gisèle Biémouret. Il vise à permettre aux titulaires 
d’un plan d’épargne retraite ou d’un plan d’épargne entre-
prise de demander le déblocage de tout ou partie des titres, 
parts, actions ou sommes entre le 1er mai et le 31 septembre 
2020. L’objectif est de permettre aux titulaires de ces plans de 
bénéficier d’un complément de revenus à court terme, 
sachant que le déblocage anticipé de l’épargne retraite ou 
de l’épargne entreprise, dans l’état actuel de la réglementa-
tion, est limité à des motifs bien précis liés aux accidents de la 
vie. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. Nous avons eu, 
à l’article 2, un long débat sur le déblocage de l’épargne 
longue et de l’épargne retraite, que je vous propose de ne 
pas rouvrir après l’article 17. L’avis est défavorable. Du reste, 
fixer la date de déblocage au 31 septembre me paraît parti-
culièrement difficile… 

(L’amendement no 1025, repoussé par le Gouvernement, n’est 
pas adopté.) 

M. le président. La parole est à Mme Véronique Louwagie, 
pour soutenir l’amendement no 1863. 

Mme Véronique Louwagie. Il vise à porter exceptionnelle-
ment de deux à trois mois le délai de nomination des 
membres des commissions communales des impôts directs 
et des commissions intercommunales des impôts directs, eu 
égard au décalage au 28 juin du second tour des élections 
municipales. Sans cela, la constitution des commissions 
devrait avoir lieu en période estivale, ce qui n’est pas 
toujours facile. Repousser la date d’un mois permettrait la 
pleine mobilisation des élus, au mois de septembre. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. Par cohérence 
avec mes avis sur les amendements traitant à peu près du 
même sujet, avis favorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Olivier Dussopt,ministre délégué. Sagesse. 
(L’amendement no 1863 est adopté.) 

M. le président. La parole est à M. Daniel Labaronne, pour 
soutenir l’amendement no 2094, qui fait l’objet d’un sous- 
amendement no 2459. 

M. Daniel Labaronne. Le groupe La République en marche 
souhaite apporter son soutien aux entreprises mais également 
contrôler et, le cas échéant, sanctionner les abus constatés. 
Toutefois, compte tenu de la crise sanitaire exceptionnelle, 
certains contrôles engagés par les organismes de recouvre-
ment avant la période d’état d’urgence sanitaire ne 
pourront pas se poursuivre à l’issue de celle-ci. Par consé-
quent, nous proposons de permettre à ces organismes d’y 
mettre un terme, par notification au cotisant. Aucune consé-
quence juridique ne serait attachée à l’opération initiée 
n’ayant pu être achevée dans les conditions classiques du 
contrôle. Les exercices non prescrits pourraient bien 
entendu faire l’objet d’un contrôle ultérieur. 

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué, pour 
soutenir le sous-amendement no 2459. 

M. Olivier Dussopt,ministre délégué. Il précise les modalités 
de la notification de la fin du contrôle et élargit la proposition 
de M. Labaronne au domaine agricole. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission sur 
l’amendement et le sous-amendement ? 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. Avis favorable. 
(Le sous-amendement no 2459 est adopté.) 

(L’amendement no 2094, sous-amendé, est adopté.) 

M. le président. La parole est à M. Jean-Paul Dufrègne, 
pour soutenir l’amendement no 1363. 

M. Jean-Paul Dufrègne. Alors que l’État soutient largement 
les entreprises, notamment de grands groupes, il est essentiel 
que les citoyens soient parfaitement informés de l’utilisation 
des deniers publics. Cet amendement vise à ce que l’État 
rende publique la liste des entreprises qui bénéficient d’un 
report de charges, de l’activité partielle ou d’un prêt garanti 
par l’État. En étant parfaitement informé, le consommateur 
et citoyen pourra juger de l’utilisation de ces aides, en 
fonction du comportement de l’entreprise, notamment en 
matière d’emploi, de fiscalité ou d’environnement. Nous 
appelons à la plus grande transparence dans l’utilisation des 
fonds publics. 
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M. Dominique Potier. C’est un amendement de bon sens ! 

M. André Chassaigne. Un excellent amendement ! 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. Je suis totale-
ment favorable et au bon usage des deniers publics et à un 
contrôle fin et accru de cet usage. 

M. André Chassaigne. Ah ! 

M. Gilles Carrez. Mais ? 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. Des contrôles 
sont déjà effectués pour découvrir d’éventuels abus de 
chômage partiel. Est-il pour autant nécessaire de rendre 
public le nombre d’emplois mis en chômage partiel par les 
entreprises ? Je ne suis pas certain qu’une telle information 
soit utile aux citoyens. En revanche, il leur est utile de savoir 
que les DIRRECTE – directions régionales des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi – effectuent des contrôles stricts en la matière. 

S’agissant du volet fiscal, je rappelle l’existence du secret 
fiscal. En tout cas, l’administration fiscale a été encore saluée, 
la semaine dernière, pour les montants record qu’elle a fait 
recouvrer à l’État, grâce à la qualité de ses contrôles 
antifraude. L’investissement dans de nouveaux outils de 
data mining et, contrairement à ce que j’entends, l’augmen-
tation des effectifs versés au contrôle lui ont permis 
d’améliorer encore l’efficacité de son travail. 

Je suis d’accord avec vous s’agissant du PGE, le prêt garanti 
par l’État : cette garantie publique constitue en quelque sorte 
une provision d’argent versée par le contribuable, et 
Légifrance publie la liste des grandes entreprises qui en 
bénéficient, dès lors que le ministre a donné son accord. 

Votre amendement est donc partiellement satisfait, s’agis-
sant notamment du PGE, question sur laquelle je vous 
rejoins le plus. Je ne pense pas cependant qu’il serait perti-
nent de le satisfaire totalement. De la transparence, oui, mais 
surtout un contrôle efficace ; or notre administration 
publique l’effectue de façon remarquable. C’est pourquoi je 
vous demande de retirer l’amendement. 

(L’amendement no 1363, repoussé par le Gouvernement, n’est 
pas adopté.) 

M. le président. La parole est à Mme Marie-Christine 
Dalloz, pour soutenir les amendements nos 116 et 117, qui 
peuvent faire l’objet d’une présentation groupée. 

Mme Marie-Christine Dalloz. Ces amendements ont été 
déposés à l’initiative de mon collègue Pierre Cordier. 

L’OCDE – Organisation de coopération et de développe-
ment économiques – s’attend, dans un rapport, à ce que le 
tourisme perde environ 45 % de ses recettes. Or, en France, 
ce secteur représente 2 millions d’emplois directs ou 
indirects, et, dans certains départements, notamment 
ruraux ou de montagne, entre 25 % et 30 % de l’économie 
locale. Le PLFR 3 prévoit de nouvelles mesures de soutien à 
ce secteur. Dès le mois de septembre, nous aurons une 
première vision de la saison touristique. 

L’amendement no 116 prévoit que le Gouvernement 
remette au Parlement, avant le 31 décembre 2020, un 
rapport sur les mesures qui auront prouvé leur efficacité en 
jouant un effet de levier, afin de tirer des leçons pour l’avenir. 

L’amendement no 117 porte lui aussi sur le tourisme. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission sur ces 
deux amendements ? 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. De nombreux 
amendements prévoient la remise de rapports évaluant l’effi-
cacité des mesures qui auront été mises en œuvre – il y en 
aura d’autres après l’article 18. Je tiens à rappeler que nous 
avons mis en place un comité de suivi à la demande du 
président Woerth, précisément pour juger de l’efficacité des 
mesures adoptées secteur par secteur. Rien n’interdit 
d’utiliser cet outil, qui, pour l’instant, organise la remontée 
de statistiques afin de savoir si les mesures adoptées sont bien 
appliquées jusqu’aux territoires et aident notre économie. 
Une deuxième phase d’évaluation permettra de savoir si 
l’efficacité recherchée a été atteinte. C’est pourquoi je 
demande le retrait de l’amendement. 

(Les amendements nos 116 et 117, repoussés par le Gouverne-
ment, successivement mis aux voix, ne sont pas adoptés.) 

M. le président. La parole est à Mme Véronique Louwagie, 
pour soutenir l’amendement no 356. 

Mme Véronique Louwagie. Cet amendement de notre 
collègue Bonnivard prévoit la remise d’un rapport sur les 
conséquences fiscales pour l’État en cas de non-paiement 
de tout ou partie des loyers afférents aux résidences de 
tourisme dont l’activité est affectée par la propagation du 
virus covid-19. La question des loyers a été essentielle 
durant la crise et est souvent revenue dans les discussions. 

(L’amendement no 356, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

M. le président. La parole est à M. Michel Castellani, pour 
soutenir l’amendement no 1032. 

M. Michel Castellani. Cet amendement de notre collègue 
Pupponi prévoit que le Gouvernement, dans un délai de 
quatre mois à compter de la promulgation de la présente 
loi, remette au Parlement un rapport sur les aides à apporter à 
l’emploi saisonnier dans le cadre du plan tourisme. Alors que 
la restauration, notamment, a un poids économique très 
lourd – je vous passe les chiffres présentés dans l’exposé 
sommaire –, les emplois saisonniers ont été les grands 
oubliés du plan tourisme annoncé le 14 mai 2020. Or leur 
situation est généralement difficile, pour ne pas dire précaire. 
C’est pourquoi le Gouvernement doit prendre des mesures 
fortes permettant de les aider à surmonter cette période 
incertaine. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. Défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Olivier Dussopt,ministre délégué. Défavorable. 

M. le président. La parole est à M. Michel Castellani. 

M. Michel Castellani. Je trouve l’argumentation un peu 
courte, franchement… 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général. 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. Je ne voulais 
pas être discourtois à votre endroit, monsieur Castellani, 
mais j’ai déjà donné une réponse générale sur les demandes 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 3e SÉANCE DU 8 JUILLET 2020 5233 



de rapports relatifs à l’efficacité des mesures adoptées, qui sera 
évaluée par le comité de suivi. Voilà pourquoi j’ai émis un 
avis défavorable. 

(L’amendement no 1032 n’est pas adopté.) 

M. le président. Les amendements nos 1409 de Mme Émilie 
Bonnivard et 472 de M. Julien Dive sont défendus. 

(Les amendements nos 1409 et 472, repoussés par la commis-
sion et le Gouvernement, successivement mis aux voix, ne sont 
pas adoptés.) 

M. le président. La parole est à M. Christophe Blanchet, 
pour soutenir l’amendement no 2028. 

M. Christophe Blanchet. Je sais, monsieur le rapporteur 
général, que vous n’aimez pas les rapports. Toutefois cet 
amendement d’appel vise à revenir sur les insuffisances des 
aides apportées à la filière équine, plusieurs autres, visant à 
combler certains trous dans la raquette, ayant été déclarés 
irrecevables. 

Un fonds de solidarité a permis d’aider cette filière, princi-
palement les centres équestres. Les éleveurs équins, notam-
ment les trotteurs, ont toutefois été oubliés : ils ont reçu le 
même soutien que les éleveurs de lapins, alors qu’ils ont de 
plus grosses charges – s’occuper de dix chevaux nécessite un 
peu plus de main-d’œuvre et de matière première… 

Cet amendement prévoit la remise d’un rapport sur 
l’opportunité de créer un fonds de solidarité spécifique à la 
filière équine, oubliée et en détresse. Les courses reprennent 
mais les centres de trotteurs ou de galopeurs se contentent de 
survivre. Il est crucial de les aider. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. Vous avez 
raison : un décret, enfin sorti le 17 juin – nous avons été 
nombreux à l’attendre –, porte création du dispositif d’aide 
exceptionnelle tant attendu à la filière équine. Comme il 
s’agit d’un amendement d’appel, je n’émettrai pas un avis 
favorable, mais je partage votre préoccupation concernant 
notamment le secteur des courses, le trot particulièrement. 
J’y suis sensible, le domaine de Grosbois étant situé dans ma 
circonscription : les entraîneurs et les jockeys n’ont pas pu y 
venir durant de longues semaines. Je demande le retrait de 
l’amendement ; sinon, avis défavorable. 

(L’amendement no 2028, repoussé par le Gouvernement, est 
retiré.) 

M. le président. Les amendements nos 508 de 
Mme Emmanuelle Anthoine, 473 et 474 de M. Julien 
Dive et 1047 de Mme Albane Gaillot sont défendus. 

(Les amendements nos 508, 473, 474 et 1047, repoussés par la 
commission et le Gouvernement, successivement mis aux voix, 
ne sont pas adoptés.) 

M. le président. La parole est à Mme Fadila Khattabi, pour 
soutenir l’amendement no 1165. 

Mme Fadila Khattabi. Cet amendement d’appel vise à 
évaluer le financement de l’apprentissage dans la fonction 
publique – nous en avons beaucoup parlé aujourd’hui. Si le 
PLFR autorise l’ouverture de crédits à hauteur de 
300 millions à destination des entreprises privées afin 
qu’elles puissent continuer de recruter des apprentis – il est 

important d’investir dans la jeunesse –, aucune mesure, en 
revanche, ne concerne la fonction publique, laquelle peine 
pourtant à développer l’apprentissage en son sein. 

La loi relative à la transformation de la fonction publique 
prévoyait plusieurs dispositions visant à rééquilibrer la situa-
tion. Dans la fonction publique territoriale plus particulière-
ment, il a été décidé que le financement reposerait en grande 
partie sur le CNFPT – Centre national de la fonction 
publique territoriale – ainsi que sur un système de conven-
tion tripartite conclue entre ce dernier, l’autorité territoriale 
employeur et le Centre de formation d’apprentis. Cependant, 
la majorité des acteurs de l’apprentissage que j’ai auditionnés 
sur le sujet ont noté des difficultés, voire une absence de mise 
en application de ces dispositions. 

La situation risque de s’aggraver en raison des consé-
quences prévisibles de la crise économique à venir. Mon 
amendement vise donc à dresser un état des lieux précis et 
chiffré du financement de l’apprentissage dans les trois 
fonctions publiques : d’État, territoriale et hospitalière. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. Il existe un 
jaune budgétaire sur l’emploi et la rémunération dans la 
fonction publique : je vous invite à vous y référer et vous 
demande de retirer l’amendement. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Olivier Dussopt,ministre délégué. J’ajoute que le décret, 
évoqué par Mme Khattabi, relatif au financement de 
l’apprentissage dans la fonction publique territoriale est 
sorti il y a quinze jours. Il est accompagné d’un arrêté, qui 
peut être librement consulté dans le Journal officiel. 

De plus, l’article 65 de la loi du 6 août 2019 prévoit un 
rapport sous un an – c’est-à-dire à la rentrée prochaine – sur 
les freins à l’apprentissage dans la fonction publique. 

L’amendement est donc totalement satisfait. 
(L’amendement no 1165 est retiré.) 

M. le président. L’amendement no 1187 de Mme Virginie 
Duby-Muller est défendu. 

(L’amendement no 1187, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

M. le président. La parole est à M. M’jid El Guerrab, pour 
soutenir l’amendement no 1205. 

M. M’jid El Guerrab. Les externes en médecine, particuliè-
rement sollicités pendant la crise du covid-19, ne perçoivent 
pas une rémunération à la hauteur de leur formation : ils sont 
rétribués 129,60 euros bruts en première année du second 
cycle puis 251,40 euros en seconde année. Ils se voient donc 
souvent obligés de cumuler leurs études et leur situation 
d’externe avec un job étudiant, ce qui ne favorise pas leur 
réussite scolaire et peut mettre en danger les patients. 
L’amendement prévoit la remise d’un rapport sur la rémuné-
ration des externes en médecine. 

(L’amendement no 1205, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

M. le président. La parole est à Mme Cendra Motin, pour 
soutenir l’amendement no 1768. 
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Mme Cendra Motin. Il prévoit la remise d’un rapport 
tendant à évaluer la possibilité de payer le chômage partiel 
non plus aux entreprises, mais directement aux salariés. C’est 
une demande forte, en particulier dans les territoires ultra-
marins, qui pourrait présenter un intérêt dans le cadre du 
dispositif de chômage partiel de très longue durée. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. Demande de 
retrait. 

(L’amendement no 1768, repoussé par le Gouvernement, est 
retiré.) 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques, nos 2181 et 1554. 

La parole est à M. le rapporteur général, pour soutenir 
l’amendement no 2181. 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. M. Zulesi étant 
à son initiative, je le laisse défendre son amendement 
identique. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Marc Zulesi, pour 
soutenir l’amendement no 1554. 

M. Jean-Marc Zulesi. Son objectif est clair : évaluer très 
concrètement et le plus subtilement possible les pertes de 
l’AFITF, l’Agence de financement des infrastructures de 
transport de France, qui joue un rôle essentiel, et proposer 
des pistes pour compléter son financement. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. Comme je l’ai 
dit en commission, je pense qu’il faut vraiment réfléchir à des 
pistes de rebudgétisation de l’AFITF, de sorte qu’elle ne soit 
plus systématiquement en difficulté, dès lors que les taxes qui 
lui sont affectées subissent diverses difficultés. L’avis est 
favorable. 

(Les amendements identiques nos 2181 et 1554, acceptés par le 
Gouvernement, sont adoptés.) 

M. le président. Je suis saisi de trois amendements identi-
ques, nos 2182, 1555 et 2068. 

La parole est à M. le rapporteur général, pour soutenir 
l’amendement no 2182. 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. Je laisse à 
nouveau M. Zulesi présenter son amendement. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Marc Zulesi, pour 
soutenir l’amendement no 1555. 

M. Jean-Marc Zulesi. Dans l’optique de préparer le plus 
efficacement possible le projet de loi de finances, il prévoit la 
remise par le Gouvernement d’un rapport sur la prime à 
l’acquisition d’un véhicule propre et le bonus-malus écolo-
gique, de façon à cibler les aides en faveur des véhicules les 
plus écologiques. Il s’agit de dresser le bilan des dispositifs en 
vigueur et de prendre en considération les propositions de la 
Convention citoyenne pour le climat. 

M. le président. L’amendement no 2068 de M. Matthieu 
Orphelin est défendu. 

(Les amendements identiques nos 2182, 1555 et 2068, acceptés 
par le Gouvernement, sont adoptés.) 

M. le président. Sur l’amendement no 1403, je suis saisi par 
le groupe Écologie démocratie solidarité d’une demande de 
scrutin public. 

Le scrutin est annoncé dans l’enceinte de l’Assemblée 
nationale. 

La parole est à Mme Yolaine de Courson, pour soutenir 
l’amendement. 

Mme Yolaine de Courson. Il prévoit la remise d’un rapport 
dressant et rendant publique la liste des grandes entreprises 
ayant, dans le cadre de la crise du covid-19, bénéficié d’aides 
publiques : subventions versées au titre du chômage partiel, 
garanties de prêt, participation financière de l’État, réassu-
rance des exonérations fiscales, etc. Le rapport sera mis à jour 
en février 2021 pour que la liste des aides versées pour faire 
face à la crise du covid-19 soit complète. Le rapport détaillera 
notamment la liste des aides favorables à la transition écolo-
gique et de celles défavorables au climat et à la biodiversité. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. Le débat sur 
l’écoconditionnalité aura lieu demain : avis défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Olivier Dussopt,ministre délégué. Défavorable. 

M. le président. Bien que cinq minutes ne se soient pas 
écoulées depuis l’annonce du scrutin, je vous propose, si vous 
n’y voyez pas d’obstacle, de procéder au scrutin. 

Je mets aux voix l’amendement no 1403. 
(Il est procédé au scrutin.) 

M. le président. Voici le résultat du scrutin : 
Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  42 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . .  41 
Majorité absolue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  21 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4 
contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  37 

(L’amendement no 1403 n’est pas adopté.) 

M. le président. La parole est à M. Gilles Carrez, pour 
soutenir l’amendement no 2040. 

M. Gilles Carrez. Il reprend une demande de rapport au 
Gouvernement que nous avions adoptée l’an dernier. Le 
rapport, qui portait sur la fiscalité du commerce, qu’il soit 
traditionnel ou électronique, devait nous être remis dans les 
trois mois, mais nous l’attendons toujours. Il s’agit pourtant 
d’un sujet important : comme nous l’avons dit tout à l’heure, 
il existe une distorsion manifeste de fiscalité entre, d’une part, 
le commerce traditionnel, soumis à une taxe sur le foncier 
bâti, à la CFE – la cotisation foncière des entreprises – et à la 
TASCOM, et, d’autre part, le commerce électronique, dont 
la fiscalité est très légère, notamment sur les entrepôts et les 
livraisons. Si nous ne rééquilibrons pas la fiscalité, cette 
distorsion, qui a été particulièrement mise en évidence lors 
de la crise sanitaire, pénalisera de plus en plus notre 
commerce traditionnel. 

Or il est frappant qu’au-delà des gros problèmes rencontrés 
actuellement par le commerce de centre-ville, les galeries 
commerciales en milieu périurbain commencent à faire 
face également à des difficultés. À travers cet amendement, 
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je souhaite donc interroger le Gouvernement : serait-il 
possible de supprimer la CFE et la TASCOM pour les 
remplacer, à enveloppe fiscale constante, par une taxe sur 
l’activité, sur le chiffre d’affaires ? Des rapports ont été rédigés 
mais nous les attendons toujours. Où en est le Gouverne-
ment sur ce sujet, qu’il devient urgent de traiter ? 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. Plus tôt dans la 
soirée, nous avons déjà longuement débattu de la 
TASCOM… 

M. Gilles Carrez. Il s’agit aussi de la CFE. 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. En effet, vous 
avez aussi parlé de la CFE. Je me suis engagé à poursuivre le 
travail sur ce sujet, notamment, s’il le souhaite, avec Benoit 
Potterie. Comme vous, nous attendons toujours les rapports. 
En fonction de ce que nous répondra le Gouvernement, je 
vous demanderai peut-être de retirer l’amendement. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Olivier Dussopt,ministre délégué. Par nature, je suis 
hostile aux demandes de rapport car je considère que, si les 
parlementaires souhaitent élaborer un rapport, ils en ont les 
moyens dans le cadre de leur mission de contrôle. Cela 
explique les avis défavorables que je donne presque systéma-
tiquement sur les demandes de rapport. 

Cela étant, une fois le principe d’un rapport adopté, celui- 
ci est dû. Même avec un peu de retard, peut-être d’ailleurs lié 
au confinement, le rapport doit être rendu, et il le sera. 

M. Gilles Carrez. Bien : je retire mon amendement. 
(L’amendement no 2040 est retiré.) 

M. le président. La parole est à Mme Stella Dupont, pour 
soutenir l’amendement no 2292. 

Mme Stella Dupont. Lorsque nous avons discuté de cette 
demande de rapport en commission, M. le rapporteur 
général m’avait indiqué qu’il aurait peut-être plus d’éléments 
à m’apporter en séance. Il s’agit d’objectiver la réalité des 
marges réalisées par les grandes et moyennes surfaces, mais 
aussi par le commerce en ligne, dont nous avons parlé tout à 
l’heure. Si des marges exceptionnelles avaient été réalisées, 
nous pourrions envisager une taxation exceptionnelle afin de 
financer le petit commerce. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Laurent Saint-Martin,rapporteur général. Vous défendez 
cette cause depuis le début de la crise et je reconnais la 
justesse de votre questionnement. Nous devons effectivement 
déterminer comment la grande distribution a vécu la crise : 
l’activité a-t-elle été à la hausse ou à la baisse ? des marges ont- 
elles été réalisées ? Pour ma part, je crois qu’au fur et à mesure 
de la crise, nous nous rendons compte que tout n’a pas été 
simple pour ce secteur d’activité. Peut-être le Gouvernement 
nous donnera-t-il des informations un peu plus précises. 

Quoi qu’il en soit, heureusement que la grande distribution 
a été présente durant la crise et qu’elle a joué le jeu, nous 
permettant d’être toujours bien approvisionnés, même si, 
s’agissant de ses marges, je ne sais pas si la situation a été 
aussi simple que nous pouvions, moi le premier, l’imaginer 
au début de la crise. 

J’ignore si demander un rapport maintenant est pertinent. 
Comme le ministre délégué, je ne suis pas un fan des 
demandes de rapport. En revanche, je suis favorable à ce 
que le comité de suivi permette d’obtenir plus d’informations 
sur les marges de la grande distribution – peut-être, par 
exemple, en auditionnant les différents acteurs –, ce qui 
permettrait une meilleure compréhension des effets de la 
crise sur certains secteurs. Par conséquent, j’émets un avis 
de sagesse. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Olivier Dussopt,ministre délégué. Il est défavorable, mais 
je m’engage à donner les informations qui me seront deman-
dées par le comité de suivi. 

M. le président. La parole est à Mme Stella Dupont. 

Mme Stella Dupont. L’amendement traitait certes des 
grandes et moyennes surfaces mais aussi de la vente en 
ligne puisque, comme nous l’avons déjà évoqué, c’est un 
secteur qui a réalisé des marges très importantes. À ce 
stade, je retire l’amendement, mais il serait intéressant et 
important que l’on se penche sur l’objectivation de ces 
éléments. 

(L’amendement no 2292 est retiré.) 

M. le président. Les amendements nos 2242 et 2243 de 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert sont défendus. 

(Les amendements nos 2242 et 2243, repoussés par la commis-
sion et le Gouvernement, successivement mis aux voix, ne sont 
pas adoptés.) 

M. le président. La suite de la discussion est renvoyée à la 
prochaine séance. 
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ORDRE DU JOUR DE LA PROCHAINE SÉANCE 

M. le président. Prochaine séance ce matin à neuf heures : 
Suite de la discussion du projet de loi de finances rectifi-

cative pour 2020. 
La séance est levée. 
(La séance est levée le jeudi 9 juillet 2020 à zéro heure dix.) 

Le Directeur du service du compte rendu de 
la séance de l’Assemblée nationale 

SERGE EZDRA  
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